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jonrd'hui le tour de l'Espagne, dont le !'obligation « d'exploiter son invention con­
parlement vient d'etre sai. i d'un projet formcmcnt aux lois du pays ou il intro- . 

DO UMENTS OFFICIEL de loi ur le brevet d'inv ntion. Les duit le objet brevetes ». Le en du term 

LEGI~LATION I TERIEUHE: principe qui sout a la base de la ]oi du exploiter ayant donne lieu a contestation 

B .. 1 L . u 9 • 4 r.- ' t bl. t l , l 30 juillet 1 7 ont ete repri dan le pro-~ dans le ein de la onference de Rome, re 1 . m n .-), o e a tssan c e.r:; 1·eq es 
pou1. l'em·egist1·ement de. mw·ques dp, ·fa- 1

1 

jet; ce qui di tingue urtout celni-ci de cette onfer nee a decide que cbaqu 
b?·ique rt de commerce, du 7-1 octobu 1< \)/. celle-la, c'est qu'il reproduit les di posi- pays aurait a determiner le en · dans le-

REN EIG~EME:NT DIVERS 
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tion de ]a Con,Tention relati\Tes aux bre- quel ce mot devrait etre interprete chez 
vets, et qu'il definit plnsieur terme . d'un lui. ette interpretation e t donnee par 
u age courant dan le langag de la pro- l'arti 1 2 du projet de loi dan le terme 

Lettre de Belgique. - Lettre de France. priete iodustrie1le. uivants: «Le droit d'exploitation .... com-
- Lettre de Grande-Bretagne. Les di position de la Convention aux- prend la fabrication ou !'elaboration de 

qnelles nous faisons allusion ont celle i l'objet inYente, ain i que ·a vente et . a 

:B~tat -Uni . Collision entre b1·eret . Demande relative aux delais d prim·ite (art. 4) et · mise en usage ou en consommation ». 

JURISPRUDENCE: 

d'antidater 'lt1U' im;ent'l"on. F1·euce cancer- a la protection des invention breyetable Le droit d'exploitation dont il vient 
nant la date d'une 1"m;eniion faite u figurant aux expositions internationales d'etre parle est accorde par I' article 1 er 

l etranyer. - France. ...\om COJJWlf'1"Cial. 
Usurpation. Produits {ab1·ique . -Grande­
Bretagne. Oppositions faites ri des de­
maude.' de brevets en t"Prtu de l'article 17 
de la loi dp_. 18 3. - uisse. .1..~fa1·que de 
{rtb1·ique frrm('aise. Denominrttion << Bou­
.fJies de Lyon ». Convntlion ('ronco-sui se 
du 28 fr!vrie1' 1882. ( bnvf'ntion 1"nte1·­
nntionrtle du :JO mrw 1<'-5 ;3 (rn·t. U). 
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Suisse. 1Vrwqups de {rtb1·ique et de commerce 
rJwegi,trefs ju qn'r( lrt fin df' l c) )/. 

PROJET DE LOI ESPAGNOL 
SUR LES BREVETS 

(art. 11). Le premier point e t regie par a « l'auteur d'nne invention ou d'une 
I' article 34 du projet, a pen de cho e pres application inrlustrielle » . Quel ont le · 
dans le terme · meme.- de la onv ntion. objet designes par les mots souligne ·? 

Pour le econd point, le pro jet a admi L'article 7 en donne I' enumeration uivante: 
(art. 20 a 23) les principe · du Hcgle- « 1 o les machines, appareil , instruments, 
ment elabore par la onference de Rome, procedc et operation mecanique ou chi­
avec la seule difference que Ia protection mique ·; 2° les produits on resultats ma­
temporaire n'e.-t pa accordee aux inYen- teriel applicables a la consommation et 
tions qui fignrent aux exposition de obtenu. par des moyens nouveaux et con­
l'etrangcr. La protection est done de six nus ». 
mois a partir de !'admission dn produit Le projet de loi contient encore deux 
a une e "position espagnole, duree pendant definitions interessantes, celles de la nou­
laquelle la demande de br vet pent etre reaute et de la contref'ar:on: «Est onsidere 
dcposee valablement, quelle que . oit la comme nouveau, pour les effets de la pre-

1 

notoriet ~ don nee a !'invention par le fait sente loi, tout ce qui n'est pa · connu, on qui, 
de son exhibition, de 'a publication ou de etant connu, n'e t pas etabli ou pratique 
on emploi par un tiers. Pour obtenir la de la meme maniere et sou la meme forme 

protection temporair ci-de u , il faut dan le po e sion e pagnoles (art. 9) ». 
payer nne taxe de 25 piecettes. - « Sont contrefacteurs eux qui, tout en 

Pen a pen ton les Etats de l'Union A pre a voir dispo e que !'introduction, connais ant l'cxisten e du brevet, fabriquent 
modifient leur legislation en matier de par le brE'vete, d'objet fabrique a l'etranger ou produi ent par les memes moyen ce 
propriete industrielle, pour la conformer ne pent entrainer la decheance d'nn bre- qui e t l'objet du brevet (art. 70). >' 

aux principes etablis par la ,ouvention 1 vet, }'articlE' :' dE' la Convention . tatn L'article 9 de la loi actuelle conti nt 
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nne ai-ISC7: longue enumeration de1-1 cho es 
qui ne pen vent fain' Fobjet d'un brevet; 
dans ee nombre figurent, sans que ]'on 
comprenne bieu pmu·quoi, les produits 
de machines brevetce1-1 et l'emp1oi de 
prodnits natnrels. Cettc di1-1position e:;;t 
remplaeec par l'article 12 du projet, qui 
se borne a declarer non bre\·ctables: 
1° leR principes scientifiqnes, ponr aut:::mt 
qu'ils ne sont pa1-1 appliques a un objet 
industriel; 2° tout ce qui se rapporte ~~ 

des industries contraires aux bonnes mcem·s 
on dangereuses pour la securite pnblique; 
3° les medicaments de toute nature. La 
disposition indiquee sons chiffre 2 n'existe 
pas dans la loi actnelle. 

La durce des bre\·ets et les taxes 
annuellcs restcront lel':l memes. Pour ]e::; 
frais d'expedition du bre,·et et de timbre, 
qui doiYent etre payes lors de la delivrance 
du brevet, il a etc fixe un maximum de 
28 pieeette:::5. Le non-payement d'une taxe 
a Fecheance n'entraiuera pas necessaire­
ment la dechcanC(' dn brc'vet, commc cela 
a lieu maintenant; an contrairc, le brevet 
l)OUlTa etre maintenu en viguenr par le 
payement de In taxe augmentee dn 1 0 
pour 100, dmli-1 les troi1-1 moi1-1 qui snivront 
l'echeance (art. ] n_l. 

D'apres le projet, comme d'apres Ia loi 
actnellc, Ja pnblicite donnre aux inventions 
brevetees consi1-1tera dan1-1 la communica­
tion au public del-l memoires, dessins et 
mode]es re]atifs a ces inYentions, dans les 
locaux du :\linistcre du Fomento. l\tlais le 
projet fait nne innon1tion en disposaut, 
dans son article :)0, que le public ne 
poul'l'a pas prendre eonnaissance des pieces 
ci-des us ~want !'expiration de trois mois 
a partir de la delivranre du brevet. I/ex­
pose des motifs dit a ce sujet que Ia pnbli­
cite DC doit pas etre ponssee all point de 
mettre en danger les interets qne le bre­
vet doit proteger, et gne 1e brevete doit 
ponvoir garder son in,·ention secrete les 
premiers temps de son exploitation, pen­
dant qn'il prepare se~ operations, ses ca­
pitaux et ses debouches. 

Le projet de loi supprime !'obligation 
imposee au brcvete par la loi actnelle, de 
prOllYer, dans le delai de deux :tllS a partir 
de la date dn brevet, qn'i] a commence 
son exploitation dans 1es possessions Pspa­
gnoles. En revanche, le brm·ete doit, dans 
le mcme delai et sous peine de dech~m1Ce, 
informer le l\Iinistere dn Fomento. que j 

son in\·ention est exploitee dans les­
dites possessions, et indigner le lieu ou ! 
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les lienx m't eette exploitation a lien 
(art. 83). 

L'administration ne controlera la rca lite 
de Fexploitatioo que si nn tiers lni fournit 
del':l preuves Pn sens contrairr. Dans ce 
cas, le l\linisterc nommera deux delegueR 
rharges de faire une enqnete et de pre­
senter un rapport a ce snjet. S'il resnlte 
de rette enquete qu' «il n'est pas stn· que 
!'objet du brevet ait ete ctabli ou pratique 
de ]a mcme manicre et SOliS ]a meme 
forme dans les possessions espagnole~ >> , 

lc :Ministere prononeera la dccheance dn 
bre,·et et communiqnera l'affaire anx tri­
bunaux, devant lesquels le brevetc aura 
a repondre des fansses declarations q u'il 
aura pu faire. 

N nus crayons en a voir dit as~ez pour 
donner nne idee claire du projet de loi 
espaguol sur ]es brevets. Les dispositions 
que nons axons passees son1-1 silence sont 
emprnntee::; a la loi actuelle et n'exigent 
ancnne mention particnliere. 

DOCU11ENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

BRESIL 

Loi no 3346 etablissant des regles pour 
!'enregistrement des marques de fabrique 

et de commerce 

(Du 14 octobre 1887) 

La Princesse imperialc H.egente, au nom de 
l'Empereur, juge bon tle sanctionner la resolu­
tion uivante <le l'A semblee g6nerale, et d'or­
donner qu'clle )execute: 

~tHT. Fr. -- Tout industriel ou negociant a 
le droit de designer ses marchanclises ou es 
produits au moyen de marques sp6ciales. 

~lHT. 2. - Les marques <le fabrique ou de 
commerce peuvent etrc constituees !le toute 
maniere c1ui ne soit pas prohibee par la pre­
sente loi (art. 8), et qui fasse distinguer les 
ohjets (l'autres objets iclenti(1ues ou emhlables, 
de provenance differente. 

Les noms, les denominations n6cessaires ou 
yulgaires, les signatures ou raison~:; de com­
merce, de me me que les lett res et lcs (' hiffres, 
118 pourront ervir a cette fin (!U'en revetant 
une forme distinctive. 

AH'r. 3. - Pour que l'usage exclusif des­
elites marques soit garanti, il est indispensaule 
qu'elles soient enregistrees, deposees et puhliees 
aux termrs de la presente loi. 

Awr. J. - -· E::;t competente pour operer !'en­
registrement la junte ou in pection commer­
cialc du siege de l 'etablissement, ou celle du 
siege de l'etablissement principal, quand plusieurs 
etablissements de meme nature appartiennent 
au mcme proprietaire. La junte commerciale 
de Hio-de-Janeiro est egalement competente 
pour operer !'enregistrement des marques etran­
geres et pour fonctionner comme depot central 
des marque· enregistr6es par le autres juntes 
ou inspections. 

AHT. 5. - Pour que !'enregistrement puisse 
s'efl'ectuer, il faut une petition de l'interesse 
ou de son mandataire special, accompagnee 
de trois exemplaires de la marque, et con­
tenant: 

1 o L'expose de ce qui constitue la marque 
avec tous ses acces aires, et les explications 
necessaires; 

2° La declaration uu genre d'industrie ou 
de commerce a~quel elle est destinee, la pro­
fession du requerant et on domicile. 

~\ wr . 6. - Le secretaire de la junte ou 
!'employe de ]'inspection designe ~l cette fin, 
certifiera, sur chacun ues exemplaires de la 
marque le jour et l'heure du depot, et lorsque 
l'cnregistrement aura ete ordonne, il deposera 
un de ces exemplaires dans les archives et 
remettra les autres au deposant, avec une men­
tion constatant !'enregistrement et indiq uant le 
numero d'ordre de ce dernier. 

ART. 7. - Dans les 30 jours a partir de 
la date de }'enregistrement, l'int6resse fera pu­
hlier, dans le journal destine a l'iusertion des 
ades officiels du gouvernement general ou pro­
vincial, }'attestation de !'enregistrement con­
tenant !'explication des caracteres distinctifs de 
la marque, laquelle explication sera transcrite 
de }'expose exige a rarticle 5, chiffre 1 er: et 
dans les GO jours a partir de la meme date, 
il effectuera a la junte commerciale de Rio-de­
Janeiro le depot d)un (les exemplaire de la 
marque, conformement ~t t.:e (rui est dit a l'ar­
ticlc 4. 

~\wr. 8. - Est prollibe l'enregistrcment de 
toute marque qui consisterait en un des objets 
suivauts ou qui le contiendrait: 

1 o Des armes, armoiries, medailles ou attri­
buts publics ou officiels, quand il n'aura pas 
ete accordc d'autorisation competente pour leur 
usage; 

2° Un nom commercial ou une raison so­
dale dont le roqucrant ne peut pas user legi­
timement: 

:io L'indication d;un lieu determine ou d'un 
6tablissement autre que celui d1ol1 provient 
l'objet, que cette indication soit, ou non, ac­
compagncc cl'un nom fietif ou emprunte it 
autrui; 

4° Des mots, cles images ou des represen­
tations constituant une offense individuelle ou 
un outrage aux bonnes mmurs; 

5° La reproduction d;une autre marque deja 
enregistree pour un objet de meme nature; 

6° L'imitation totale ou partielle d'une mar­
<lue d6jtt enregistr6e pour un objet de memo 
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nature, pourant inuuirc l'achetcur en erreur ou mandatairc pedal. le uelai comnH'ncera i\ cou­
creer un confu ion. La po sibilite d'errcur ou 1 rir 30 jour plus tard. 
de confu ion sera consideree com me constatee, 1 \ • , 

11 
, T. 

1
, 

1 f. · 1 d'ft' . · . t · ..: tilL . - ~'l c lllanque tl'un appcl inter-
Claque Ol ' que c 1 erenc s <1m ex1 ent . t' . 1.. , 1 1 · · 1 . Je c, m 111.~une < e re < ermer n annu era 
entre le deux man1ue ne pourront pas etre · . . ' 

tt "f 1 le drmt appartcnant aux tier.. en la forme 
~~~1~.:~~:~~~im~~ls un xamen a entl ou san eur prevue tt !'article precedent, d'int nter une 

action: 
AI{T. !1. - Le rcgle suivantcs scront ob- 1 o Pour faire declarer la nullite d'un cn-

·ervee I our l'enregi trement: reai trement effcctuc contrairement aux dis-
1 ° La priorite du jour t <le l'lJCure du positions de l'article 8; 

depot de la marque constituera un droit de 2° Pour obliger un COII<.:urrent qui a droit it 
preference pour !'enregistrement en faveur du un nom icle11tiquc ou semblable, it le modifier 
rcfluerant: en ca <le d6p6t imultane tl une de manicre it rcndre toute ell'eur ou cou­
ou de plu ieur - marques identique ou ·em- . fu~ion impo siblc (art. B, chift're (), <lernicre 

I 
blable , on acceptera celle d'entre elle tlont 1 partie). 
le proprietaire e era seni ou <1u'il aura pos- I Cette action appartient uniquement it la per-
·edee depui le plu longtcmp . et s'il ne peut onue ,1ui prouYera la po.· ession antt'rieure de 
ctre ju tine d'uue anterioritc d 'usage ou de ]a man1ue ou <lu 110111 pour un u age com­
possession, aucune desdites mar<1ues ne era 1 mercial ou indu. triel, quaml bien m6me elle 
enregistrce san · a voir ete prealablomcut wodi- ne l'aurait pa fait enregi trer: et ollc sera 
fiee par lc intere c ; pre crite. de meme que l'action relative a l'ar-

20 En cas de doute quaut a l'u age ou it ticle 8, chitfres 2, 3 et 4, pe partie, si elle 
la pos e ion de la marque, la junte ou l'ins- u'e ·t pas iutentec dans le · . ix mois it partir 
pection Qrdounera c1ue les intcre ·ses liquident / tle !'enregistrement tle la marque. 
la que tion <lemnt la juridiction commen.:iale, 
et clle procedera ~t l'enregi trement conformc­
ment it la sentenc qui sera rendue: 

3° 'il a ete enrcgistrc clans des junte ou 
inspection diffcrente de marque identi<1ue 
ou em blables, aux term e. de I' article ~, 

chiffre 5 et 6 celle c1ui c t Ia premi're en 
date prevaudra ur les autre ; et, en cas 
<l'enregi trement imultane, chacun de inte-
resse. · pourra recourir a la mcme juridiction 
commerdale, qui cl"<.:idera laquelle des lllar­
qucs devra etre maintenue, en araut eganl :'t 
ce qui e t eli po.'e au chiffre 1 ~r du pre ent I 
article: 

4° Toute junte ou inspection it lac1uelle era 
presentee une atte tation portaut quo l'action 
mentionnee a l'artide ci-de ' LL est ]lClHlantc, 
ordonnera au sitot c1uc l'enregi trement oit 
-uspendu jusqu'a lcci ion finale de la ·au e: 
cctto d ' liberation era publice clans lc journal 
officiel aux frais cl l'int('resse. 

Awr. 10. - Toute decision temlaut it refu er 
J'enregi tremeut <l'unc marc1ue pourra fairc l'ob­
jet cl'un appel, au tribunal de seconde ins­
tance du di triet, en la forme preyue <lan.· le 
reglement n° 1-!3 du 15 mars 1~4:2. Cot appel 
aura uu effet suspen if. 

Aura le meme recours contrc toute derision 
tendant it l'admi .- ion <l'une marc1ue: 

1 o Quiconc1ue considerera lese par clle, 
en ce qui con<'eme une man1ue dcji1 en­
registr6e; 

2° L'interesse, clan.- lcs ca prevu~ it l'nr­
ticle 8 n°" 2 et 3: 

3° L'oft'ense, dan.- le cas prcru dans la pre­
miere partie du chiffre 4; 

4° L'accusateur public clan , lc::; ca pre\'us 
au chiffre 1 er et clan.- la derniere partie du 
chiffre 4. 

Le d61ai daus lequel les susdits appels 
tlevront "tre inte1:jetr sera de cinq jour.· ~l 
partir de la publication de la decision: toutc­
fois, . i la partie He re ide pas au lieu Oll 
]a publication a t'tc faite et n 'y a pas d.e 

.\wl'. 12. - L'cnrcgi trement dcploiera rs 
cffets pendant nne clurce de 15 ans, apr('. ' 
laquelle il pouiTa Ctre renouYele~ et ainsi de 
uite. 

r:enregi trement . era <.:on idcre comme nul 
si, clans le <lClai 1le troi ans, lc proprietaire 
de la marque n'a pas fait usage clc cette <ler-
nicrc. 

.\wr. 1i~. - La marque n pourra Nrc tram;­
fcrec <Iu·aYer le genre cl'imlnstrie ou tlc com­
Juerec pour lcq uel elle a ·,t(' adoptee: et il e11 
era clfmwnt pri · note clan · le reg:i. trc, . m· le 

YU d'un document authenti11Ue. 
rnc annotation Semblable cle\Ta .'C fairc 

si Ia marque ulJsi.-tP aprt'S la modificatiou 
des rai:-;ons sociales. La publicati011 <lu chml-
p:cment intervenu era ncce ·airc dan lc 
deux ea . 

.\wr. 1-1. - Sera puni d'un a ~ix mois tle 
pri on et <l'unc amencle de 500 .:· it fi : 000 S en 
fayenr de l'~~tat: 

1 n Quico1111 nr. reproduira en tout ou cu par­
tic, par un mo,,·en quclconquc. une marque 
cle fahrique ou de commerce diunent en­
rcui. tree ct pnbliec, an. l'autori. ation rlu 
proprietairc respectif ou 1le son reprc cutaut 
legitime; 

2° Quicouque fera usage tle la man1ue d'au­
trni, ou une marque contrefaite aux tt'rmes du 
ehiffre 1 <'r; 

:3o Quit·oiHlUC Yemlra ou exposera en vente 
tle.- objeb rcYCtus de la marque d'autrui ou 
cl' un marque l'Ontrefaite en tout ou e11 partie : 

4° Quiconquc imitera une man1ue d' fabric1ue 
ou cle <.:mmnerce de manih·e i1 pouvoir induire 
en <'ITem· l'acheteur: 

5° {~uiconqu fem usage d'une mtwc1ue ain ·i 
imitcc; 

6° Quicom1ue Yendm ou expo em en Yente 
de objet rcvt'tu .· <l'une mar<1ue imitcc: 

7° Quicollll\H' fera usage <l'un nom ou d'une 
raism1 commcrcialc JH' lui appartcnant pas, flue 

fl7 

ce 110m ou cettc rai~on fa c. ou non. partie 
d 'nne marque enreO'i tree. 

~ 1. Pour que !'imitation mentionncc aux 
chiffres .t it () du pre ent arti le existe. il nc 
·era pas neee · ·aire CJUC' la re emblancc de 
la marque 1-iOit compll'te: il suftira, au contraire, 
qu 'il y ait possibilitt' cl'erreur ou de confusion 
dans le seu · imlique it la fin de !'article 8, 
queUes <JUC oient <lu re tc le difference · 
cxi tantc . 

~ 2. L'u urpation de nom ou de raison com­
merciale 1lont il e t parle au chitl're 7 sera 
con~id6r · c com me exi tante ·oit q u il s'ao·is e 
d 'une reproduction intrgrale ou d 'une repro­
duction aycc addition., omissions ou change­
ments, pourru (JU.il exi te la mcme po ibi­
litc cl'en ur ou de confusion de la part de 
l"achetcur. 

Awr. L->. -Sera puni <l'une ainenlle de 100 ~ 
it 5UO S en faveur de l'J~tat: 

1° Quiconque, an. y ctre <lftment autori.-6 
fcm usage d'une marque de fabrique ou tlc 
commerce, ainsi que des armcs, armoiric.- ou 
attribut. · publics ou officiels, nationaux ou 
etranger : 

2° (~uiconquc fera u age d'unc marque con~­
tituant un outraf!C au. · bonnes mo.'ur ; 

:1o Quiconque fera usaO'e d'une marque <le 
fabriq uc ou de <.:ommerce <.:on tenant l'indi­
eation d'un lieu ou ll"un etabli. ement autre 
que celui cl'oi1 proyient la marchanc.lisc ou 
le produit <1ue cett imlication oit~ ou non, 
accompagn · e <l'un nom fictif ou emprunt(' it 
autrui: 

4° (JuicOIIIJUe venclra ou expo era en Ycntc 
unc man:llaudise ou un produit revrtu <le 
marque: ~c trourant <lan · le condition in­
diquce - nux chiffrc F~" et :? tlu present 
article; 

5° QuirOlli!Ul' renclra ou exposera en vente 
unc marchandi e ou un produit ~e trouYant 
clans les condition in<liquees au ehifl're ~-

~-\wr. 1 G. - Sera pas~ible cl · peines pre­
rue a !'article :237 .' 3, du code commer ·ial. 
quicOJHiue fera usag clune marque contenant 
nne oft'eme pcrsmllldle, et quiconquc YelHlm 
ou exposera e11 ventl' cles objet revdu de 
cctte marque. 

~\wr. 17. -- One action criminclle contre lt' 
delits pr<'vns aux chiffrcs L 2 et J de !'ar­
ticle 15 . era intentce par l'accusateur public 
<lu district oit ont 6te troun~ . le objet · re­
vetu~ de mar11ue dont il est c1uestiou aux 
chiffres ci-clessus. 

Est competent, pour intenter l'action crimi­
nelle contre le tlelit preyu aux chiffre 3 ct 
:) tout imlu ·triel ou rommen;ant qui fabrique 
ou t1ui Wll(l un article semblablc et qui rc ·ide 
au lieu inclic1ue comme prorenauce, ain i que 
le proprietaire 1le l'etabli ement fausscment 
indiqu6: t pour in tenter l'attion criminclle 
contre les c.lelits prevu aux article. 14 et 1(), 

l'offense ou !'interesse. 

~-iHT . 18. La recidiYe ~era })Uilie du double 
de peine.- Ctablies aux articles 1 ~' 15 et H), 
s'il ne s'e t pas eeoulc 10 am; depuis Ia eon-
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damnation pr6cedentc prononcee pour un des 
delits prevus dans la pr6sente loi. 

Am·. 19. -- Les peines susmentionnees 
n'exemptent pas les delinquants du payement 
de dommages- interets, que les personues le­
sees pourront reclamer par une action · spe­
cial e. 

ART. 20. - Les jugements prononces sur les 
delits dont il est parle dans la presentc loi 
seront publics integralement, par la partie ga­
gJiante, dans le meme journal oi1 seront publics 
les enregistrements, faute de quoi ils no seront 
pas executoires. 

AR'r. 21. - L'interesse pourra requerir: 
1 o U ne visite domiciliairc a 1' effet de cons­

tater l'exi tence de marques contrefaites ou 
imitees, ou de marchandises munies de ces 
marques; 

2° La saisie et la destruction de marques 
contrefaites ou imitees, dans les ateliers oiL 
elles se fabriquent ou. en <1uelque lieu qu:elles 
soient trouvees avant d'avoir etc utilisecs dans 
un but criminel ; 

3° La destruction des man1ues contrefaites 
ou imitecs sur les colis ou objets qui en sont 
muuis, avant que ces derniers soient sortis 
des bureaux de douane, alors memo que cctte 
operation gaterait les enveloppes et les mar­
chandises ou produits; 

4° La saisie et le sequestre de marchan­
dises ou produits revetus d'une marque contre­
faite, imitee ou indiquant une fausse prove­
nance, aux termes de !'article 8, chiffre :3. 

§ 1. La saisie et le sequestre n'auront lieu 
que comme preliminaires de l'action ou dans 
le cours de cette derniere, et demeureront sans 
effet si l'action n'est pas intentee dans un de­
lai de 30 jours. 

§ 2. Les objets saisis serviront de garantie 
pour le payement de l'amende et de 1\ndem­
nite due a la partie; a cet effet, ils seront 
vendus aux encheres lors de !'execution du 
jugement, ou deja pendant le cour·s <le !'action, 
s'ils se deteriorent facilement. 

ART. 22. - Chacune des mesures prevues 
a l'article precedent sera ordonnee, ou solli­
citee par commissio11 rogatoire, par le juge 
commercial, des que la partie aura forme 
sa requcte en y joignant une attestation de 
!'enregistrement de la marque (art. 6); le juge 
devra toutefois, en cas de visite domiciliaire, 
observer les formalites prescrite aux arti­
cles 189 a 202 du code de procedure, ainsi 
que les autres dispositions legislatives exis­
tantes, et il pourra exiger une caution quand 
il le j ugera necessaire. 

La presentation d'un certificat d'enregistre­
ment de la marque no sera pas necessaire 
quand il s'agira d'une marcltandise ou cFun 
produit marque de la maniere prevue a l'ar­
ticle 8, chiffres 1, 2, 3 et 4. 

ART. 23. - Sans la presentation du certi­
:ficat d'enregistrement, aucune action ne sera 
admise en justice en· vertu de la presente loi, 
a !'exception de celle qui est prevue a !'ar­
ticle 11; toutefoi la partie l6see conservera 
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intact son droit a l'indemnite qui pourrait lui 
etre due pour !'appropriation cl'une marque 
clout elle aurait fait usage anterieuroment it 
1' enregistrement. 

AHT. 24. - La juridiction competente pour 
les actions dont il est question dans la pr6-
sente loi est celle du domicile de nlccuse, ou 
celle du lieu oit ont ete trouves les produits 
ou marchandises munis d'une marque contre­
faite ou imitee. 

La constatation du delit et le jugement auront 
lieu conformement a la loi 11° 562 du 2 juillet 
1850 ct au decret n° 707 du 9 juillet de la 
memo annee. 

La procedure pour les actions prevues a 
!'article 11 sera celle qui est iudiquee dans 
les articles 236 et suivants du reglement n° 7i37 
du 25 novembre 1850. 

ART. 25. - Les dispositions de Ia presente 
loi seront applicables aux Bresiliens ou aux 
etrangers dont les etablissements sont situcs 
hors de l'empire, moyennant l'accomplissement 
des conditions suivantes : 

1° Qu:il oxiste, entre l'empire et la nation 
oiL sont situes lesdits etablissemeuts, uno con­
vention diplomatique assurant r6ciprocit6 do 
protection aux marques bresiliennes ; 

2° Quo les marques aient etc enregistrees 
conformement ,·, la legislation de leur pays 
d'origine; 

3° Qu'un cxemplaire de chaque marque et 
!'attestation d'enregistrement y relative aient 
ete deposes a la junte commorciale do Hio­
do-Janeiro; 

4° Que !'attestation et l'expose de la nature 
de la marque aient 6te publics dans le JounlCll 
officiel. 

AHT. 26. -l'loyenna.nt l'accomplissement llos 
conditions indiquees aux chiffres 2 a 4 de 
l'article precedent, les dispositions de l'article !1, 
chiffre 3, seront applicablos a.ux marques en­
registrees clans les pays rtrangers signataires 
de la Convention promulgu6e par d6crot n° D2H3 
du 28 juin 188± (1) ou qui adhereront dans 
la suite h cette Conrention, pendant un delai 
de quatre mois it partir du jour oit !'enregis­
trement aura ete effectuc conformement :1. la 
legislation du pays d'origino. 

AHT. 27. - L'enregistrement des marques 
de fabrique ou de commerce sera. precede du 
payement des taxes, dont le gouvernement 
fixera !'importance par un reglement; ces 
taxe ne pourront exc6der de plus de :W 0, 0 
celles qui seront payees pour les enregistro­
ments et annotations concernant les contrats · 
commerciaux, et il en sera remis une par­
tic a la junto commercia.le de Rio-de-Janeiro, 
en compensation de !'augmentation de trayail 
qui resultera pour elle de la. presente loi. 

AHT. 28. - Les garanties accordees par la 
presento loi sont applicables a.ux marques en­
registrees conform6ment a la loi n° 2682 du 
23 octobrc 187 5. 

t I) Conn•ntion intcruationale dn 2!1 mars 1883. 

AnT. 20. - Lc gom'crnement 6clictera lel-:i 
reglements necessaires pour !'execution de la 
presente loi. 

AHT. 30. - Les dispositions contraircs sont 
abrogees. 

Rodrigo A.ugusto cla Silva, clu Conseil de 
Sa Majeste l'Empercur, Ministre et Secr6tairc 
d'Etat pour !'agriculture, le commerce et les 
travaux publics, est charge de !'execution de 
la presente loi. 

Palais de Rio-de-Janeiro, le 14 octobrc 1887, 
66me anneo de l'Independance et de l'Empire. 

LA PHlNCE:-;:-;E lMP~:J{L\LE HEGEKTE. 

Ho{b·i,r;o Aug~tsto da 8iha. 

RENSEIGNEl\IIENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre de Belgique 

Bnlh•tiu semel-itriel an 1•r fenier au J er ~w1lt 

Le present bulletin est divise en trois par­
ties resumant tout le mouyement juridique 
belge pendant le semestrc clu 1 er fevrier au 
1 cr ao(Lt. Il donne, en ce qui (jOncerne le droit 
industriel relatif aux brevets cl'iuvention, aux 
marques, aux dessius et aux mocleles de fa­
briquc, les loi qui ont ete promulguees, les 
decisions de jurisprudence parues dans les 
recueils publics en Belgique, et les etudes (1ui 
ont etc faites dans ce pays. De Ut les trois 
parties qui suiyent. 

PREi1IIEJm PAHTIE. - LEGISLATION 

Le Jlonitmw bel.r;(' du 25 avril 1B88 a pu­
blie l'arretc royal suivant, en execution de 
!'article 11 de la Convention du 20 mars 1883 
pour la protection de la propriete indus­
trielle: 

(Suit le textc de !'arrete, tel (!U'il a ete 
publie clans la Propriet6 ,iwlust1·ielle) a.nnee 
1888, p. 57.) 

DEL:XlEl\IE PAH'L'lE.- .JURISPRUDENCE 

Section Jre. - 1\'IAHQrE;-; nE FABHIQIIE 

Tribunal de commerce de Bruxelles, 
6 fevrier 188H. 

Presidence de M. Lambotte. 
Carles c. Fonteyn. 

.1llcwquc de j"abriq1te. - Sipnes distinc­
til"· -- Confusion possible. - lgnm·ance 
du depot. - ConcuTTence d6loyale. Usw·­
pation de 'JJW1·que. - Tolerance. - Droit 
de pTiorite. 

Tout sigue servant a distinguer les pro­
duits d'uuc industria ou d'un commerce pout 
etre pris comme marque de fabrique clans la 
forme distinctiv' que lui a donn6c lo de-

' posant. 



La re emblm1 e entre deux marque. de 
fabrique loit etre ('On idcree comme suffi ante 
pour faire naitre une confusion prejudiciable, 
lor que clans les deux marques I' 'lement prin­
cipal, celui qui attire urtout !'attention des 
acheteurs, est le meme. 

L'ignorance du depot <l'une marque n'e t 
pas eli ive <lu qua i-delit de concurren 'e de­
loyale, et ne peut davantage constituer un 
motif d'excuse. 

Le fait d'avoir tolere l'usurpation ou l'em­
ploi d'unc marque imitee pendant un certain 
temps peut faire declarer l'action non fonclee 
pour le temps oft !'intention de se prevaloir 
de ce droit exclusif n'avait pas encore ete 
manifestce. 

Le droit oxclu if a une marque determinee 
existc au profit de celui qui ra crece et en a 
fait u age le premier, mais il e t tenu, pour 
cola, <l'en faire le depot conformement u la loi. 

Plahlants MM. Mas lent e. E. tU'ynart. 
(J'andcdPs p1~rindiques I ' 8, p. 10.)0.) 

Srrtio11 If. - BHEVET:-; ll'l~YEXTW:'\ 

Tribunal eivil d'.Anvers (lrc ch.), 

1G fevrier 1888. 

Presidence de 1\I. Smekens. 

La Societe « La Metallurgh1ue » c. La So­
rit'·t<'· de tnmmays an\"er ois et celle-t:i c. La 
Societe •des ~..Ueliors de construction de l\falines, 
.Jean Smolders, Louis van Akcn et La 'ociete 
franco-beige. 

Brevet d' invmtion. - Doutr. - llltcJp?·e­
lrtlion . - Ghan.r;emeJ/ls brecetab!rs. - Jfodrs 
de publication. 

l n brevet d'iuvention e t une exception a 
la liberte de nndu trie, et comme toutc ex­
ception, le brevet doit etre rigoureusement 
limite it on objet. La eonces ion de brevet se 
fai:sant ans examen prcalable, aux ri ques et 
perils <lu demandeur, c'c t celui-ci qui est ap­
pelc it liueller lui-memo son tlroit; il depend 
done <le lui de pr6venir lc clout et tout tloute 
s'interprNe contre lui. Ue n'est <Ju'aux objets 
pour le.-q uels le breyet6 a dairemcnt <ledarc 
vouloir SC' re ·cncr un droit exdu. if, <1ue le 
tribunaux peuvent appli(1uer le b6n6tice du 
brevet. · 

Il apvartieut au juge de deci<ler la <ruestion 
de nouveautc. 

En recrle generale ne sont pas brevetable 
lcs chanO'emenL qui ne portent <1ue ur les 
proportions ou la forme d'un produit. 

Utile ou non, une di position, i ellc est 
nouvelle, peut fairc l'objet d'un brevet. 

Comme cause de nullite, la publication de 
la description ou du de 'in effectuee anterieure­
ment a la pri e du brevet suffit, des qu'un 
eul ~ode de publication donne de !'objet une 

conna1s ance complete (art. .:24 loi du 24 mai 
1854). 

Il faut entendre de la manicre la plus large 
le mot « dans un ouvraae Otl recueil im­
prime ou public ». Le des~n de l"objct peu­
vent done a eux seuls former l'ouvrage ou I 
la monographie figurec. Par ce que la loi ~e I 
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ert tlu mot 'imprinu~ eul, il n·.r a pas lieu 
d'exclurc l'impre ion photographique. 

Plaidants l\IM. Vranken, Delvoux, Vanden 
Bosch Holin <'. Weburt et Jottrand. 

( Panclc<'tcs p\-rindiquPS 18 , p. l:! '1. ) 

Tribunal de commerce de Liege, 8 mar 188~'. 

Presidence de .M. Dumoulin. 

Peter Ehlis c. L~ ociete anonyme d'estam­
paae. 

Breut d'iuccntion. - Dep6t au .r;ref(e. -
Jnuntion brerrtablr. -- lne((icacite du depot. 
- Compaence cicile. 

L'invention d 'une clef a ecrou estampee, avec 
m<\choire renforcees, con titue non une crea­
tion de forme ext6rioure ou de modele, mai 
plut6t une invention u ceptible de brevet. 

La question de la proprietc <lu modele de­
pose depend done de la question de avoir si 
!'invention est brevetable et si le brevet obtenu 
e t valable. 

Ce litige 6chappe u la juridiction consulaire. 

Plaidants: 1\ll\1. Minette c. Van l\iareke. 
(l'andeetes fH~riodilfue,; 1888, p. SG2.) 

Tribunal eivil de Nivelle (F~' ch.). 

Pre idence de .l\1. Le Coc{f. 

21 mar 1888. Dufrfmc c. Despret. 

Droit de pmcedu1'e. - Di. tinction entre le 
droit d'auteur et Lr brevet. - - Livn:ts. -
Oontrefaron. - Incompetence du ju.r;e ci&il. 

La loi n 'a pas accorde la protectiou par­
ticulicr ous la denomination de droit d'au­
teur a toutc production <ruelconque d !'esprit 
humaiu, mais ·eulemeut a la conception de 
l'idee litteraire, cientifique ou artistiq ue; elle 
acconlc aux pro<.luctio11 · commerciale · ou in­
dustrielles u11e autre protection sou lc nom 
de brevet. 

Si 1m livret fait dan uu e prit <le lucre e ·t 
etrangcr ~L toute idee de realisation d'mlC pen­
see e thetique ou il toute recherche tl'art t 
que le delllan<l 'ur ne releve que de · faits de 
concurrence d6loyale ou de coutrefa<;on, leur 
appreeiation cchappe i't la competence du tri­
bunal dvil. 

Plaidants: MM. Georges LeclerC{! c . .Julet et 
Paul d' Burlit. 

(Journal dr·s trihunaux 1888, n" .-, 18.) 

Yoir les Pandectes be!.r;cs, v° Coutrefa~on 
litterairc et artistique n° 3, 32 ,t . uivant. , 31 ' 
et suivants. 

II importe peu que cetto modification ait 
ete ultcrieurement abandonnee par l'iuventeur 
lequel lui sub titua tle perfectionnements con­
siderable ; en effet pour decider si elle prc­
sentait un avantage appreciable pour le publit: 
il faut se placer au moment oil elle a ete in­
troduite. 

Plaidants: Deprez c. Kleyer et Wilbaux. 
(Pnnded<•s JH~riocliqurs 188 , Jl · H2-1. ) 

Cour de cas ation (1re ch.) Presidence de 
lVI. de Longe. 5 avril 1888. 

La Compagnie belgc du telephone Bell c. la 
Edison Gower Bell telephone Compauy. 

Action rt mison d'un brevet d'i11Cention. -
Caution judicatum sol&i. - Droit de l'et1·anyc1· 
ci la 1·eclamm·. 

La Convention internationale du 20 mar 
18 :-3, mise en vigueur en Belgique par la loi 
d u 5 j uillet 1884, par sou article 2, s 1 er in­
clique clairement que !'assimilation d s sujet 
des divers }~tats contractants n'est rolative 
qu'aux droit et ayantages re ultant pour eux 
des lois qui reglementent lc objet . peciti6 
par le termc de cet article, mais non d'une 
maniere generale a ceux que concedent toute 
autre lois ctrangcre a ce matiere . 

Elle n·a pas entenclu priver le sujet d'un 
Etat dont la legi 'lation gencrale consacre le 
principe de l'art. 16 du code Xapoleon, du 
droit de reclamer la caution judicatwn solvi, 
lorsqu'il e t a signe en ju tice ft rai on d'un 
brevet d'invention par un sujet cl'un autre de 
Etat COHtractants, U moin qu'une loi Speciale 
de on pay i:>Ur cot objet ne lui ait enlev6 
ce droit. 

Plaidants: 1\DT. Em. Demat et Brunar<l c. 
Dolez et J ule · Guillet')'. 

(Journal dCI< (ribttiULliX 188 , 11 '' iJ20.) 

OIJ ·rrvations. On . e rappelle que cette que -
tiou trcs-int6rossante et tres-discut6e a 6te 
examinee en detail par 1\I. Octave 1\Iaus, qui 
s'est prononc6 dan le en que vient d'aclopter 
la tour tle ca sation. Voir ou etude dans l'In­
dustrie modenw 1887, p. 105 et 116. 

On trouvera dan. cette etude le rai ons 
pour lesl1uelles la the ·e tle la eour de cassation 
nou emble irrefutable. 

Nous renvoyons au si au jugement du tli­
bunal civil de Druxelles du 28 decembre 1887 
(Indu lrie moderne 1 )88, p. 45) <rui avait deja 
contrairement a l'avis de la com· <.l'appel du 
.:28 juillet 1 7 (Jounwl des tribuna~tx 1887, 
p. 1169), decide qu'en Belgique l'etranger de­
mandcur n' ot nullement exonere, dans une Tribunal civil de Bruxelle:s (2l' ell.), 

B avril 188 . 

Prcsidenc lle :\I. du Roy de I31icquy. 
• action en contrcfagon de brevet, du devoir de 

fournir caution. 

Lippman et Cohn e. Fritzner. 

Brfret d' im;ention. - Jiodi(ication peu illl­
portwde, mais llii!e. - JJet·rmte inutile ul­
terieurelllent par cl'allt?·es modi(icalioJlS. 

Une morlification pcu importante, mais ('On -
tituant une uouveaut6 et de nature it n~aliscr 

un ava11tage in<lu triel, e t brcvetable. 

11 est a remarquer que la cour de cassation 
n'a pas ete aisie du moyen tire du caractere 
commercial des action de J'e pece. c·est qni­
quemcnt e11 se pla<;ant au point de vue de la 
Come11tion intcrnationale du 20 mar 1883 que 
la cour supr ·me a tranche la que. tion et qu'elle 
a aclmis la d6bition de la caution. . 

L raractt're de !'action peut varier elon 
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I'~ cas et, qumque port6e <lm·ant la juridiction 
ciYilc, aux terme · de la loi ur los brevet , 
avoir dans tclle · circon. tances un caractere de 
commercialit6 ·i evident qu'on ne pourrait im­
IJO er au demandeur !'obligation de fournir 
caution an · violer l'art. 1G du code civil qui 
dispense formellement de la caution lc ma­
tiercs commerciale . 

c·c t dire que nous ne partageon en aucune 
fa\'on l'opinion de la cour d'appel de Liege que 
nou reproduisons ci-rle ·o us, bien que pour 
ues motif different Ia cour arrive a Ia memo 
eon elusion: a saYoir, que Ia caution ' t due. 
.:\Iai · il nou parait inadmi · ible, et nous l'aro11s 
dit deja, <1u'ou consi<lere indistinetcmcnt toutc 
los actions en contrefac;on de brevet commc 
ayant uno nature civile, et qu'on fasse passer 
pour un moyen <le procedure le fait de r6-
damer la caution judiratum sol1'i, <lui cons­
tituc d'aprc · nous un droit civil attache a la 
qualite de regnicole. 

On peut consulter a ce ·ujct lc Pandertrs 
Bel!Jes V0 

( 'ont1'r (ar;on de brecets d' i11 cent ion 
ll 0 s 185 et suivant . 

( Tndn~ttw lllnll<'t'tH· 18t-8, p. l05. ) 

Com d'appel de Liege (1"<' ch.). 

Prcsidcnce de M. Schuermann . () mar · 18 H. 

La Compagnie Licgeoi du telephone Bell e. 
la Edison Gower Bell telephone C'ompagny of 

Europe. 

Brrut.- ~lction rn contrr(acon. - r 'amctcre 
cicil. - lJebit iun de Ia mution judiratum solri. 
- E:r:crption de prorMure. - ( 'unrentio11 
inl('mationale dn 20 mm·s lh c '/1. .lus('J{ce 
de dr'm.r;ation au droit cmiWIWt. 

L'action pour attcinte au droit civil du hre­
vct6 c t uno action pur ment ci\'ile, de la com­
petence des tribunaux ciYils, ct son caracterc 
e t indcpcndant <le la qualitc de commcn;ant 
<1ue pourrait avoir le demandcur ou le dcfen­
<leur, ou mcme <le J'cxploitation commcrciale 
du breYet. 

11 en r6sulte tiUC lc <..lcmanclcnr pcut etrc 
te11u de fournir la caution judical!tJ/1 sohi. s'il 
e t 6trangcr. 

C'cst la unc exception de procedure et il 
n 'a pa 6t6 porte atteintc par la Comcntion 
intemationalc du 20 mars 1883, au droit <1ue 
po:sl.'de lc d 'fendeur d'opposcr ccttc exception 
ft la <lemande en contrefa\OH du brcYet. 

Plaidants: M:i\1. l\1cstreit c. Bichuyck. 
( Indu~trie modcrnP lRKB, p. 105.) 

l'our tl'appcl de Bruxelles (5c ell.), 
19 a\Til l888. 

Presiclencc de .JI. Motte. 

.Jenatzy c. Parmentier. 

Brez:ets d'intJI'ntion. -- J.l[(:[an.r;r dr r·aout­
rlwuc et de silicatr de nw,r;nesir. - DesrnjJ­
Iion en termes ,r;ew'raux. - .Anleriorile su(­
fisante. - ~Yullitc; du breret. 

Si des termes d'un l.n·cyct il resulte qu'unc 
invention con i te a t:ompo er unc :uh. t:mce 
homogene au moyen d'un « nH~lanae intimc 

LA PROPRII~Tl~ INDU TRIELLE 

dt' caoutchouc ct <l'amiante (a bestc) en pou- lla memo source ct n'est pa rccevablc dan· 
dre », ct <1ue ce que l'inventeur rcvendique l'in tance principale. 
H'cst pas le mode cl'op6rer le melange qu'il Pour 6lucider de point (lUi soulevent des 
emploie pour l'obtcnir, mais bien le mclarwe questions techniques clelieate (d.ans l'especc si 
meme de co deux sub tances tellement in- l'cxplosif Favier differe de l'explo if Lamm) 
time qu'elles formcnt un eul tout il y a le tribunal ne peut ·c dispen er de recourir 
antcrioritc dan un brevet qui porte sur uno aux lumiere d'hommes peciaux. 
invention <1ui c compose de matiere rcfrac- Plaidants: :JIM. Vauthier pore, Edmond 
tairel:i puh·erisee. mclang6es intimement UYeC Picard et .Joris c. Jones pcre ct De Brandner. 
los COJ'pS neCCS~flires l\ ]a formation du caout- (.JOIII'IIal des trib1111aiiX 1 

1 
ll 0 53i'\.) 

chouc Yulcanisc ct parmi ce matieres r6frac- ( 1ndwtric modemP L 8, P· 154.) 

taires in<liquc tous les silicate de magn0 ic. 
Lcs termcs rl'un tel brcYet no sont pa trop 

generaux et la <le cription ne tlemit pas men­
tionner cxpres ement l'amiante, alors surtout 
que dans lc pays oft le brevet originaire a t't6 
pris, ce ili(·atc de magncl:iie etait pcu emplo.n~ 
ct d'un prix trop e]cv6 }10Ul' etre d'un usage 
courant clans lc commerce. 

Plaiclants: l\11\'I. Edmo1Hl Picard ct Meyer e. 
J,croy. 

( l':t lldl'd<·~ p!'·riodiqtw~ L..: s, p. 1111.) 

Tribunal cle Bruxcllc. (..t<' cit.), 
12 mai 188 '. 

M. TerlindeiJ, president. 

La 'ociete Julc Brognicz ct ('il' t:.: 
1 o I'· Uakelboon; 2° R. Bouckacrt. 

JJreret rl'inalllion. --- A.ppareil e;rtmr-/eur 
rles motifs dl' bmsse1·ie. ( 'ombina ison ({flr;­

ml'nts cowws. _lz:cmta.r;es illdustrirls. -
JJrecetabilite. 

Cclui qui, an. inYcnter aucun <le cle­
ment d'un appareil extractcur automatique 
<le moftt: de hras erie, les a 'oml>ine <le 
manierc it erecr un .Ystcmc p6cial dan le­
quel YiCHIICI1t SO l'CUllir OU fusi01111er lCS di- I 

vcrs y tcmc imagine par le dcvancicr . a 
invent6 unc nouveautr brevetahlc, si cctte 
combinaison prcsentc <Juelque avantage indus­
trial ou commercial au point <le Ync notam­
ment de !'economic de l'installation, de la 
dun~e ct <le la oliclitt'. tlo 1'6conomic, de l'cf­
ti(·acite ct de Ia perfection <lu traYail, de la 
compression cle matic1 cs, de la facilitc du 
nettoyagc. 

Plaidant : ~DL Edmond Picanl c. Ileymcrt. 

Tribunal eiYil de Bruxclles (:2e ell.), 
1:3 juin L 8 . 

Presidence de l\I. du Roy de BlicrJuy. 

Compagnie des explo ifs Favicr ct Arthur 
Favier c. Carl Lamm. 

0B:o:EHVA'1'W~. - Il est de principe, en effet, 
que la demande rcconventionuelle doit, pour 
pouvoir etre opposer ;\ une action principale, 
provenir de la memo source que celle-ci, ue 
la m£·me affaire ou de la meme convention. ­
Voir Tribunal civil Bruxelles, 10 dec. 1887, 
Journal des Tribunaux, 188H, p. 236; Bru­
xelle , 18 avril 1 H5, id. 1885, p. G70. l)an­
dectes Belges (recueil): Y° Competence civile 
en general, n°~ 155 et suivants. 

( lndu;:trie modt•nw l~ '8, p. l5l. J 

Tribunal civil d Charleroi ( 1re ch.), 
22 juin 1888. 

Prcsidence de 1\l. Dulait. 
Thy ·-Bougard c. Emile Fourcault et 

Erne 't Jacques. 

Brerets. - !. hlie1pretation des lennes : 
« descnjJtion tlairP et comph;te » . -- Des ·ins. 
- Tr:rte explicati/ - II. Co7.nbinaison nou­
vellr de moyens connus (recup('mteiu· pour 
(ours de ~·e1Terir). -- Avanta.r;es JWU'beaux. -
Brevl'tabilite. 

I. La de cription d'un brevet e t uffi am­
mcJLt dairc et complete lor qu'au moyen du 
dessiu joint ft Ia demamlc et du tcxte qui 
l'accompagne, on peut facilcment e rcndre 
compte de !'invention brevet6e. 

JJ. E t brevetablc une combiuai on de 
moyens connus (dans l'cspece un r6eup6ra­
teur pour fours de vcrrerie), s'il est con tate 
qu 'clle amene de re ultats indu triel.· nou­
veaux, au point de vue: par exemple. de 1'6-
couomic de l'iustallation, de la dun~c et (lc 
la solidite de la facilit6 du nettoyage, et Llc 
tous autres a vantage · commerciaux ct inuus­
tricls. 

Plaidant:: 1\ll\1. Camille Laurent c. Octavo 
l\'Iaus. 

(,J.,umal (\p..: Tribunaux 1 8, n° ~J ,lt.l 

Yair les J)aJI(/ecles Belges: Brevet d'invention 
et contrefa<;on de brevet. 

TIWl:'l~~~£8 I'AHTJE. - BIBLIOGRAPHIE 

lJroit dr procedure. - .lctiun rn Jtullit / (Extraits de la bibliographic du uroit beige.) 
dl' brrret. - ~\·ullitt! du brrret du deman- Publico par l\11\I. Edmond Picard ct Fen]. 
deur oppose reconz:entiomwllellleJtt. -- .. Yon- Larcicr, cditeur. 
rererabilite. -- (htestwns teclmiqurs rlr;lica-J p I t B l E I · r d 1 · · 
Irs. _ Er;plosif-;. _ F:.'Ypr?·tise. . rtnc rr e.' ~ .rJI'S. - 'l_lC}~C opecte e egts-

l

lahon, de doctrme et de JUl'l 'prudence belges. 
L~ , uemandc reco~IYcntio_nnclle <le<luite tlc la Bru~el~es, }~crdinand L~rc.ier in Li 0. . . , 

nulltte du brerct mroque par le deman<lcur lhctwnnmrc cncyclopcdiquc de drmt, pubhe 
en nullitc d'uu brevet, rt.'•sultant de ce <1ue :ous la direction de l\Il\I . Edmond Picard, avo­
lo brevet nc presentc aucune noureaute, n'cst eat <'t la cour de c:a ation, et X d'Iloff chmidt. 
pas relcvante au point dP vue de l'aetion t:onseiller :'t la cour d'appel de Liege. 
principalc. ct nc con. tituc pas nne clefcn · r Para it par volumes cle 1200 pages cmiron 
<'1 l'action prinripalo; elle ne Meoulc pa: d chacun, <lu prix de 20 francs. Il e. t publie 
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en moycnnc <luatre volume par an. La col- ~ est offerte de dire notre pen 6e m· cc projet I le fal>rique 
lection ~t ce jour (juill t 1 88) compren<l de loi, nou la ai i ons ayec cmpr : ement. part oi1 e t 
27 rolum · Tn grand lloml>re de magi trat La conclu ion de la chambre de commerce l'utilitc <le 

6trangcre . l\fai , cela mi u 
la nece itc oit est eulement 

(li po ition. nou\' llC' que l on 
t d'arocat collaborent a cette publication. de Lyon c. t la uirantc: « Tclle <JU'elle e t propo ') 

Lc volumes XXY et XX' I publie rccem- << con\ue la propo ition de loi e t inaccepta- La chambrc de commcrc <lr Lyon prote. tc 
ment renferment une Nu 1e approfondie de <, ble. Dan. la pratique, elle engcn<lrerait de l'Ontre l'artirle premier <lu prqjct; et comment 
droit d'auteur aux mot ronf'refarou de brerrt « tel abus, elle ·u citerait tant de diftieultes ne pa Nrc fle son avis'! 
d'inrention, contTef'ct(01l de marques de frt- « et de si violentcs reclamation qu'il n'y Cet article expose <lu'il y a deux sortes de 
briq!te et cont}'('fctfOJt de modeles Pt dessin. « aurait bien tot plu. qu'une roi.· pour de- marque la marque fle fabrique, signe di. -
dP (abrif]ue. « mander, par son abrogation. le retour ft Ia tinctif ll produits d'unc fabrication et la 

n y trouve la legislation et la juri pru- « legislation actuelle. Quelles qu :oicnt e marqu de commerce, signc di tinctif de. ob-
denee ju qu'i't ce jour: quant a la doctrine, <· imperfection · c •ttc derniere a du moins jet qu'tm commer~ant ach \te pour le re-
elle e t pui ee dans le ouvrage speciaux le: « le merite d'etrc·, dan c grande lio-ne , Yendre, ans les fabriquer lui-mcme. 
plus accredit e. . <' franche, equitable, ennemie des utopies et .l u que 1<1, tout va bien; la distinction est 

EmwxD PH'Atw, <, des vexations inutiles; il serait facile de dan la nature meme de cho e . 11 est justc 
avocat a la cour de ca ation de Delgi<1ue, <' l'ameliorer ·an houleYcrser son economic ge- que le commer~~ant ait le droit d'avoir un 
rc<lacteur en chef de PaJl(lectes Belges « n6rale. signe eli tinctif comme le fabricant; et meme 

et du Journal de.· Tribwwux, et « Xou ayon clit au debut. qu'en pareille ~t dire Yrai c'e t la marque du commer<;ant 

Ju:-:. l'H\\"ABTZ, avocat. 
« matiere !'accord entre la libert6 t la pro- qui intere e le plu le public. ~ombre de 
« bite commerciale clC\·ait ctre l'objectif du per onne 'n eilet, s'inquietent peu de savoir 
« legi lateur; on voit bien ce (1ue la propo- qui a fabrique lc produit qu'ellcs achetent, ct 
« sition fait perdrc a la premiere; mais on font confiance uniquemcnt a celui qui le leur 

Lettre de France 
« n'aper<;oit pas clairemcnt ce qu\ gagnera Yeml. n peut affirmer que le con ommateur 
< la secondc. ~ous concluon <lou it son qui, dan. la plupart <le ca , n'a le objet 
<< rejet ou :\ une refonte complete de e plu I que de cconde main n'attache d'interet qu'a 

LE I LATIO:N. _ Dan notre derniere lettre « importante eli po ition en ganlant pour la marque du debitant, c t-a-dire du com­
« ba e le principe fondamentaux de la loi mer~ant. nou mentionnions le projet de loi relatif a 

de chang ments propo dan la legislation « de 1857. » Et, pour citer un excmple, n'e t-il pas cer-

de marc1ues de fabrique et de commerce. ~ous cnrcgi tron d'autant plus volontiers 
~ ou rappclions que cc projct, present(~ ~l. cettc rondu ion que, pour notre part, nous 
l'origine par M. le 6natcur Bozerian, u'avait n'hcsiton pa :\ nou l'approprier. Xou pen- I 
pour but, dans la pen cc de son auteur on , avec la chambr uc commerc de Lyon, 
que d ?'lJn·imf'r le. fi·malf.' tendant c{ (((Z}'(' <tUC la loi clu :?3 juin de 1 57 <JUi regit en 
?Ja. sPr pour fraJl(;ais des produits f((brique. · France la mati \r de marque d fal>rique 
(t l'l;lran.r;er on en prorPnant; oumi a un et de com mer ·e ou, pour parler plu implc­
commi ion, il fut trm1 forme ct dC\·int n mcnt, des man1uc , est une loi sage, bien 
quelc1ue orte un projet d loi organic1uc m· etudiee, bien faite, ct qui. apri.•s trente annees 
la matiere generale non eulement des mar- ci'experience, ne souH~\e que de critique de 
c1ue , mai encore des nom · commerciaux. detail, ne comman<lant pa a urcmcnt une re­
Depo. 6 m· le bw·eau <lu Senat, il fut pre - fection et une rcfontc totale . 
que au :it6t rcpri par la commi ion qui Xou lai eron de cote, dan le projet de 
n'avait }lU c meprendre ur e defauts taut I loi actuel te <JUi a trait a !'introduction de 
de forme que de fond. II fut l'objet d'une produit · etrano-er. ous des marques fran­
nouvelle etude, et d'un nouveau rapport; il <;ai cs. Sur cc point, nous accorclou qu'il 
allait venir enfin en eli cu ion, quaml le gou- peut ctre utile <lc prendre des me urc: pour 
vernem ut en demanda t ei1 obtint lJajoume- empecher que de,· produits vcnant de l'l'tran­
ment. l Je mini tere u'alor etait d a vi , croyon - gcr empruntent l npparence de pro<luit fran-
nou , d'en revenir au projet primitif et de cai pour faire concurrence ;\ no c· ntre 
ne · 'oc ·uper pour l'in tant du moin que de commerciaux et indu tricls lcs l)lu::; renom­
la repr ion des fraudc r6 ultant de l'intro- m6 . 11 ne faut pa c1ue le nom , de nos 
duction en France, ou de marques fran- localitcs reputee pour certains articles, pui -
c;ai e , de produits venant de l'ctranger; toute- sent etre applifiU6, sur des article imilaircs 
fois, d · ireux d'etre exactemcnt ren eigne ur venant de l'ctranrrcr. Il y a ccrtainement 
la portce des critique · que pouvait su citer tromperie sur la nature de la marchanclLe 
le projet de loi, il ordonua une enqucte: a tlan lc fait de vcndrc par exempl' tomme 
cet etfet le 28 mar 1 ' \ le mini. tre du lrap cl'Elbeuf d Llrap: fabrique n .Alle­
comm rce adre ait unc cir ·ulaire aux ·ham- macrne ou en Angleterre. ~ou devon etre 
bre de commerce, aux chaml>res consultative · jaloux du renom clc nos fabrique t lr de­
de art et manufactur s, aux chambre fendre contre toute u-·urpation; c'c t un part 
syndicalc ·, aux corps judiciaires, atin d'ol>- <lu patrimoinc national. )._ cc point de vue, 
tenir leur ayis sur le. <li po itions du projct le projet originaire pre cnte par 1\I. noz6rian 
<le loi. avait sa raL on d'ctre. urtout tlan . lc cir-

r nou avons ou le con tance difficilc que traver c l'indu tric 
tion d'unc de rhambre · de commerce lc plu , du monde cntier. ll tenait plu · i't l'inter<'t 
import~nte celle de Lyon public qu·a 1 'interet privc. Xou~ comprcn­
une critique i mesuree et en mcmc temp. . i drions done parfaitement que, lais. ant <lc c6t6 
penetrantc du projet de lo·, que nou croyon tout ce lJUi e t etrangcr ft ce point d vue, 
utile pour tous d'y arrcter un moment notre on y revint et qu'on fit une loi spcciale 
attention. Au i bien, pui CJUC l'occa ion uou pour la protection Lll' no fahric1uc .. eontrc 

tain que lc personne qui achetent a Paris 
dans lc. 0Tan<ls maga in du Lou1)1'e ou du 
Bon .JfareliC, ne tiennent qu'i\. la marque de 
cc mai on per uadee tlUC 1 objets, achete. 
dan ce maga in , ont n· ce airement de 
bonne qualitc '! La fabriquc d'otl proviennent 
ce objet · lc leur offrirait aux mcme con­
dition ,·, qu'clle prefereraient certainement les 
acheter au Bon .Ll[a?·che ou au LoznT('. pare 
qu'clle y trouveraient la garantie du contr6lc 
de ce · mai on . 

Done n enon~ant qu il y a des marque 
de commcr<;ant et de mar<tue de fabricant 
l'artide premier du projct enonce un fait cer­
tain, incli cutable; mais le projet nc s'en tient 
pas Ht, il cxige que la di tinction entre la 
marque de fabriquc et la marque de com­
merce oit reproduite sur le objets eux­
memes: lc fabricant de\Ta in crirc sur e 
produit :\ Cote de a mar<JUe le lettr 
l\1 d F · le imple debitant, de on cote, 
uevra faire uh-re sa marque de lettres l\I 
de C. 

La chambre de commerce de Lyon pense 
qu'une pareillc pre cription t tyranniquc et 
exorbitante. 

En verite, elle a rai on. 
~ou ne voulon: pa prendre le cho e. par 

le petit ct>te ct in ister ur le raractere cl'im­
po sibilite pratique de la me. ure. 

~Iai le rapporteur de la loi au Senat nou. 
dit que cette mcsure e t 6dictee dans 1 'interet 
du con ommateur . .Je Y ux . uppo er, pour un 
moment <JUC le consommat ur a un interN 
qnelconc1u a . avoir i celui au<tuel il achete 
e t ou nJe. t pas fabricant. La me ure: en 
tout ca , nc erait efficace que ·i la loi obli­
geait le commen;ant a appo er a marque sur 
l'objet vendu lui- meme; alor , le con om­
mateur, en examinant l'objet avec une grande 
attention, pourrait a la rio-u Ul' verifier 
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a cote de la marque, il retrouve les lettres 
fatidiques. Mais que d'objets sur lesquels la 
marque ne peut etre directement apposee! 
C'est meme, assurement, le plus grand nom­
bre. Aussi le projet de loi n'exige-t-il pas 
!'apposition des lettres en question sur l'objet 
meme; il permet de les apposer sur l'en­
veloppe. Mais alors la prescription reste sans 
effet, pour la vente au detail, dans une foule 
de cas. Les aiguilles, les 6pingles, les boutons, 
la plupart des chases qui tiennent a la toilette, 
toutes les denrees alimentaires, seront aclw­
tees par le consommateur sans qu'il puisse 
verifier s'il les achete chez le fabricant ou 
producteur, ou chez un simple detaillant; il 
cherchera vainement les lettres M de F ou 
M de C, et, apres comme avant, sans s:in­
quieter de ces subtilites, il ne se preoccupera 
que d'un point: acheter dans une maison de 
confiance. 

Il y a mieux. 

Le projet de loi ne rend pas la marque 
obligatoire; il la laisse au contraire faculta­
tive ; chacun reste libre de deposer ou de ne 
pas deposer sa marque, et le projet ne s'ap­
plique qu'a la marque deposee. Mais le com­
mer<;ant, le fabricant, qui n'ont pas depose 
leur marque, gardent le droit d'exercer une 
action en concurrence deloyale contre celui 
qui imiterait leur etiquette, leur forme de 
boite, de flacon, d'enveloppe, contre celui en 
un mot qui chercherait a etablir une confusion 
entre ses -produits et les leurs. Sans doute, 
contre celui-la, ils n'auront pas les actions ins­
tituees par la loi nouvelle; mais ils auront tou­
jours contre lui l'action tiree de !'article 1382 
du code civil, qui ne permet pas de causer 
dommage a autrui. Il y aura done la marque 
deposee, qui sera entouree de toutes les ga­
ranties de la loi speciale; et la marque non 
deposee, qui sera protegee en vertu du droit 
commun contre toute entreprise deloyale; et 
cela est si vrai que l'article 7 du projet de 
loi, conformement d'ailleurs au droit commun, 
ne refuse !'action, lorsqu'il s'agit d'une marque 
non deposee, que dans le cas oiL l'usage en 
a eu lieu de bonne foi. C'est done bien la re­
connaissance et la consecration de !'action en 
concurrence deloyale. 

Des lors, que se passera-t-il? Le fabricant, 
le commen;ant, qui auront depose leur mar­
que, se verront poursuivis s'ils ne l'ont pas 
fait suivre des lettres M de F ou M de C ; 
ils se verront condamnes correctionnellement 
a des amendes pbuvant varier de 50 francs 
tt 10,000 francs, tandis que le fabricant ou le 
commergant plus prudent, qui se sera garde 
de deposer sa marque, se rira de ces dispo­
sitions draconiennes et les bravera impune­
ment. 

Et l'on ne peut dire que celui qui n'aura 
pas depose sa marque sera mains bien pro­
tege que celui qui l'aura deposee; sans doute, 
il ne pourra poursuivre son concurrent de­
loyal que devant les tribunaux de commerce; 
il ne poun·a le traduire devant le tribunal cor­
rectionnel; mais que lui importera! Le tribu­
nal correctionnel, rl'apres le nouveau projet, 
ne peut meme pas lui donner la satisfaction 
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d'envoyer ce concurrent malhonn6te en prison; 
il ne peut prononcer qu'une amende. Des lors, 
la juridiction commerciale lui suffira; il ~· 
trouvera. des juges resolus a r6primer severc­
ment la deloyaute dans la concurrence, et il 
obticndra d'eux autant et plus de dommages­
interets qu'il n'en obtiendrait de la juridiction 
correctionnelle. 

<~ue deviendra ]a loi au milieu de tout cela 't 
(~uclle force aura-t-elle, quand il sera si fac:ile 
de s'y soustraire '! 

Du reste, comment parviendra- t-on a l'ap­
pliquer, cette bizarre disposition? Conune le 
dit si bien la chambre de commerce de Lyon, 
« oi1 se trouve la ligne de demarcation entre 
« le commerce et l'industrie '! Voici un nego­
« ciant qui ne possede ni usine ni materiels; 
« il achete des files de eaton ou de lin qu'il 
« fait tisser par un certain nombre de chefs 
~ d'atelier; en voici un autre qui confie a 
« des ouvriers travaillant a domicile des cuirs 
<< maroquiTies pour etre employes ~L divers 
" ouvrages de reliure ou a la confection d'ar­
« ticles de Paris. Lorsque tous deux reven­
« dront ces differents produits, auront- ils le 
« droit d'y appliquer la marque lVI de F, bien 
« qu'ils ne les aient pas fait ouvrer dans leurs 
« ateliers ou usines, suivant les termes formels 
« du paragraphe 2? 

« Je prends une commande de 1000 pieces 
« d'etofi'e dont 600 seront fabriquees dans une 
« manufacture que j'exploite, tandis que les 
« 400 autres me seront livrees par un con­
« frere auquel je me suis adresse, soit parce 
<' que mes ouvriers se sont mis en grcve, soit 
(( tout simplement parce que mon etablissement 
« de tissage est surcharge de travail; aurais-je 
«: la faculte d'appliquer sur ces dernieres rna 
« marque de fabrique '? » 

Ces reflexions sont d'une frappante justesse. 
Que d'exemples on pourrait ajouter a ccux 
que cite la chambre de commerce de Lyon. 
Prenez la fabrication du chocolat ; il r/y a 
guere d' epiceries un peu importantes (1 ui ne 
tiennent a passer dans leur clientele pour 
fabriquer le chocolat qu'ils venclent. ll y a 
meme de grandes maisons dont c'est la spe­
cialit6 de fabriquer ainsi a fa<;on, livrant leur 
produit aux epiccries sous une marque qui 
est propre a ces dernieres, et disparaissant 
elles-memes absolument aux yeux du public. 
Cela deviendra done illicite! Pourquoi ·r m\ 
est la fraude '? oit est le prejudice pour l'ache­
teur? L'epicier a cet a vantage, en se posant 
comme fabricant, d'empecher qu'on recherche 
la fabrique a laquelle il s'adresse et qu 'on 
s ·y approvisionne directement, tt son detri­
ment. 

Autre exemple, tire de l'industrie du para­
pluie. Un parapluie se compose de la mon­
ture, du manche, de la couverture ; chacun de 
ces trois objets vient de 'trois fabricants dif­
ferents. Le marchand de parapluies les as­
semble; est-il fabricant ou simple commer­
<;ant '? 

Ce n'est pas tout; nous parlions tout a 
l'heure de ces vastes magasins, tels que le 
Bun 1lfarrhe ou le Lonvrrr. qui font com­
merce de toutes sortes d'articles, les uns qu'ils 
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manufacturent eux- memes, les autres qu'ils 
achetent pour les revendre. Ils clenont done 
avoir deux marques differentes, l'une pour les 
produits qu'ils fabriquent, l'autre pour ceux 
qu'ils ne fabriqucnt pas; car, quoi qu'en disc 
le rapport~ il est clair qu'ils ne pourront sc 
servir de la meme marque pour Ies uns et 
pour les autres; en la faisant suivre tan tot 
des lettres M de F et tantot des lettres M 
de c, ils s'exposeraient, a tout instant, a des 
m6prises, a de fausses applications, qui les 
rendraient passibles de l'amende. QueUes com­
plications 1 quels inconvenients! sans parler de 
l;embarras dont nous parlions plus haut, resul­
tant de la nature du produit et de la question 
de savoir dans queUe categorie il doit ctre 
range, fabrication ou commerce. 

Et tout cela, nous dit le rapporteur du 
projet de loi, dans !'interet du consomma­
teur, qui, nous en appelons a tout homme 
de bonne foi, s'en soucie juste comme des 
neiges d'antan. Que voila des belles precau­
tions pour proteger quelqu'un qui ne le de­
maude pas! 

Aussi, le veritable but de la loi proposee 
n'est-il pas celui qu'on annonce; le but vrai, 
le but unique est de garantir le commerce 
fran~ais contre le commerce etranger. Le rap­
port finit par le confesser. Pour cela, est- il 
besoin de gener le commerce interieur'? Il suf­
fit soit de mettre sur les produits etrangers 
des droits d'entree tels qu'ils ne puissent faire 
concurrence aux produits fran<;ais, soit de 
n'autoriser l 'introduction des produits etran­
gers qu)a la condition qu'ils portent en eux­
memes le signe de leur extraneite. Qu'on 
prenne toutes les mesures de protection pos­
sibles et impossibles contre la concurrence 
etrangere, nous n'y contredirons pas, s'il est 
prouve que le bien du pays l'exige. Mais, du 
mains, que ces mesures, qui sont, en definitive, 
une atteinte a la liberte commerciale, soient 
limitees strictement a la necessite de nous d6-
fendre, qu'elles ne soient pas etendues au 
commerce interieur, et que, d'exceptionnelles, 
elles ne deviennent pas generales. Pour con­
jurer un peril est-il sage de se jeter dans un 
peril cent fois pire '? 

Aussi bien, il n'y a pas deux sortes de 
marques. La marque, dans la realite, est une, 
elle a toujours le meme caractere, qu'elle de­
signe une fabrication ou un commerce, elle 
n'est jamais qu'une enseigne, qui, au lieu de 
rester au fronton d'un magasin, s'en va par­
tout colportee avec le produit, et indiquant 
la maison d'ou il sort, de qui l'acheteur le 
regoit, a laquelle celui-ci fait confiance. Est­
ce que les Anglais ont deux smtes de mar­
ques'! Ils ont la « t?·arle maTk », et, qu'il 
s'agisse d'un fabricant ou d'un commer<;ant, 
c'est toujours et uniquement la « tTade mark ». 

Chose bizarre, le rapport de la loi felicite 
les Anglais de cette unite de terme pour de­
signer la marque de fabrique ou de com­
merce, et, au lieu de les imiter, il s)empresse 
de faire autrement qu)eux. Il est vrai que le 
systeme qu'il preconise est calque sur celui 
du Chili , oit il fonctionne, nous dit le rap­
port, a la satisfaction generale ! En conse-



quence peut-on ne pas etre de l'avis de la 
chambre de ommerce de Lyon lorsqu'elle fait 
cette reflexion : « Mieux eut valu peut- etre 
« prendre modele sur des nations offrant plus 
« d'analogie avec la notre par leurs mreurs 
« commerciales et !'importance de leur in­
« du trie »? 

La chambre de commerce de Lyon a done 
eu pleinement raison de protester contre le 
premier article du projet de loi. 

Elle combat encore, et nous ne pouvons 
que l'approuver, l'idee d'un depot central oiL 
doivent etre directement adre. se ' de quelque 
coin de la France qu'ils viennent, les depots 
de marques. On sait que, sous l'empire de la 
loi actuelle, le depot de la marque est opere, 
en double exemplaire, au greffe du tribunal 
de commerce du domicile du de1wsant; le 
greffe, qui a re<;u le depot, garde un des exem­
plaires dans ses archives, et renvoie l'autre 
a Paris, ou il est classe, au conservatoire des 
arts et metier , dan un depot central, claus 
lequel il est loisible a tous de le consulter. 
Ce mode d'operer parait en soi a l'abri de 
toute critique, et, sauf l'utilite qu'il y aurait, 
ainsi qu'on l'a signale, a exiger un troisieme 
exemplaire qui resterait, apres visa, aux mains 
du deposant et formerait on titre, on ne voit 
pas qu'il y ait le moindre be oin d'y rien 
changer. 

Le nouveau sy teme propose pour !'organi­
sation · du depot no peut guere, a nos yeux, 
s'expliquer que par !'influence preponderante 
qu ont exercce sur les travaux de la com­
mi ion certaines pcrsonnes appelee a y ex­
primer leur avis, et qui, assurement com­
petentes sur la matiere, ne pouvaient cepen­
dant pas en parler d'unc fa<;on tout a fait 
desinteresse faisant elle -me me profession 
d'operer, pour le compte des fabricant ou 
commer<;ants, le depot des marques. Elles 
etaient fatalement et' bien entendu, incon­
sciemment, entrainee a recommander le de­
pot unique a Pari , lequel, s'il passait dans 
la loi, ne erait 1 as sans avoir une heureuse 
influence s~r le deyeloppement de leur clien­
tele. 

Nous arn3tons 1:1 notre etude nous reser­
vant de la reprendre dans notre prochaine 
lettre; il ne nou reste que la place neces­
saire pour ignaler a nos lecteurs quelques 
deci ions recentes de juri prudence qui nous 
semblent interessantes. 

JURISPRUDE:XCE. - lJlarque de fabrique 
etrangere ,· JYrotection fn F'rance. - La societe 
Machanek et Cie est etablie en Autriche · elle 
possede a Olmutz une u ine importante pour 
la fabrication des clous de chaus ures, et fait 
le commerce sou le nom de la Jfm·a'liia qui 
n'e t que l'abreviation d'une finne reguliere­
ment enregistree, au vreu de la loi autrichienne, 
le 4 juin 1870. 

Elle a depose en France, en 1879, comme 
marque de fabrique: le nom de Jfout'liia ap­
plique aux clou connus ous la de ignation 
de semences, et il paralt certain que les se­
mcnces lJforavia ont obtenu du succes sur le 
rnarche fran\ai . 
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Ce succc a naturellement appel6 !'imitation, I ajoute le nom commercial aux marques de 
et MM. 1\Iachanek ont du a signer devant le fabric1ue eules mentionnees dans la conv.en­
tribunal civil de la Seine plusicurs commer- tion primitive de 1860. 
\ants qui vendaient leurs produits sous le nom B1·evet d'in'lirntion ,· payenwnt de l'annuite 
de semenas J[ora'liia. Il reprochaient a ces entre les mains d'un penepteur ,· validite du 
commer<;ants !'usurpation du nom de Moravia, payement. - On sait qu'aux termes de la loi 
le reclamant pour eux- memes a un double fran<;aise, les brevets sont soumis au payement 
point de vue, d abord comme etant leur mar- d'une taxe annuelle de cent francs; le bre\ete 
que de fabrique regulierement deposee par eux est de plus tenu, a peine de decheance, de 
en France ensuite comme etant le nom com- payer chaque annuite avant le commencement 
mercial, la raison sou laquelle leur maison de chacune des annees de la duree de son 
d'Olmutz etait connue. Ils invoquaient done brevet. 
tout a la fois la loi de 1857 sur les marques 
de fabrique et la loi de 1824 sur le nom 
commercial. 

Les defendeurs £rent une double objection. 
Il outinr nt qu)en Autriche MM. Machanek 
n'avaient pas depose le mot Jlo1·avia comme 
marque de fabrique et que, du reste, il ne 
l'auraient pas pu, la loi autrichienne, a hi dif­
ference de la loi fran~aise, ne permettant le 
depot d'un mot, d'une denomination comme 
marque de fabrique; ils en tiraient cette con­
sequence que MM. Maollanek ne pouvaient 
avoir en France vi -a-vis de citoyens fran<;ais 
plus de droit qu'ils n'en avaient dans leur 
propre pays vis-a-vis de leurs compatriotes. 
Quant a la raison commerciale, le defendeur 
ne niaient pas qu'elle soit protegee en Autriche 

1 

et que la loi du pays en defende !'usurpation 

II s'e t presente recemment une espcce as­
sez singuliere; un brevete, dont le brevet por­
tait la date du 25 janvier, versa son annuite 
le 24 janvier entre le mains du percepteur 
de son canton ; le percepteur transmit aussitOt 
la somm par lui re<;ue au receveur particu­
lier, qui, l'ayant encai ee le 25 janvier ou 
peut-etre meme le 24, n'en delivra cependant 
quittance qu)a la date du 26 janvier, par le 
motif que le 25 etait un dimanche. 

Le brevete ayant pour uivi un contrefacteur, 
celui-ci se prevalut de la date de la (luit­
tance, po terieure d'un jour a la date du bre­
vet lui-meme, pour soutenir que le payement 
etait tardif; le payemeht, elon lui, ne pouvant 
etre con idere comme definitif qu'apre que la 
quittance a ete delivree; il ajoutait d'ailleurs 
que le percepteur n'avait pa qualite, aux 
terme des loi de finance pour engager le 
tresor. 

ous form de marque; mai ils pretendaient 
que cette protection n'appartenait en Autriche 
qu'aux indigenes, et ne pro£tait pa aux 

Ces moyens de defen e, adopte en premiere etranger . 
in tance par le tribunal de Tournon, ont ete 

0~1 repondait au nom. de ~M. M_achanek repousses par la cour de Kimes, qui a juge 
en mvoquant la con:entwn diplomatique du d'abord que, a uppo er qu le percepteur 
7 1:0\ embre 1881, qm porte que « les rr.:sO?:- n 'eut I a qualite pour recevoir les annuite 
« i-lssants elf chac~tn dPc deux pays JOUt- j de brevet il avait dans l'espece transmis la 
« ro~lt sur . l~ tP?Titoi?·e l'un_ de l'autre. des 1 omme p~r lui r~<;ue au receve~r, qui etait 
« nwmPs_ d1 mts quP lP natwnau~ pou? la preci ement prepose par la loi pour la toucher; 
« pmtPctwn des mct?·qu('.g ~e fa~n1'lte rt de en second lieu, que le fait que l'etabli sement 
« conmw1w » et on rappelmt la ~unsprude~ce de la quittance n'avait eu lieu que le 26 jan­
cm~sta~t~ de la cour , de cassahm~ fran<;ai~e vier, ne pouvait prevaloir contre le fait du 
q?1 d?c_ule q_u~ l_o~squ une conventwn. de re- versement des fonds, en temps utile, a la date 
ciproCite a ete fa1te pour la protectwn des du 24 ou du 25 janvier. 
marque elle etend virtuellement ses effet 
au nom commercial, qui est une veritable 
marque. 

Le tribunal de la Seine, par un jug ment 
du 25 juillet 18 8, a cependant deboute MM. 
Machanek de leur demande, par le double 
motif invoque par les defendeurs a avoir, 
d'une part, que le mot de .1llo1·avia n'avait 
pas ete depose comme marque en Autriche 
et n'aurait pas pu retre, et, d'autre part, que 
si le nom commercial est protege en Autriche, 
il ne l'e t qu'au profit des indigenes, et non 
au profit des fran<;ais, la convention de 1881 
s'appliquant exclusi\'ement aux marques. 

Ce jugement, qui heurte une jurisprudence 
qu'on pouvait croire solidement etablie, et qui 
nous parait de nature a etre r6forme par la 
cour d appel s'il lui est defere, montre en tout 
cas combien il serait desirable que le texte 
de conventions diplomatiques flit plus explicite 
et ne comportat pas de lacune du genre de 
celle que nous signalons ici. Rappelons en 
passant que la derniere cmwention pa see en­
tre la .F ranee t l'Angleterrc a preci ement 

Pounoi a etc releve contre l'arret de la 
cour de Nimes ; mais la cour de cassation 
par arret du 23 juin 1 88 a rejete le pour­
voi et decide, selon nous avec raison, que la 
cour d'appel avait fait une juste application 
de la loi de brevet . 

EuG. Poun.LET, 
avocat a la cour de Paris. 

Lettre de Grande-Bretagne 

LEGISLATIOX 

Dans la presente session du Parlement, il 
a Cte depose a la chambre des lord un pro­
jet de loi tendant a apporter de . nouvelles 
modifications a la legislation ur les brevets, 
dessins et marques de fabrique, et a etablir 
un regi tre officiel des agents de brevets. Ce 
projet de loi a ete adopte par la chambre 
des lord et est arrive a la . econde lecture 
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dans la chambre des communes avant le re­
cent ajournement des chambres; com me il est 
present6 par le gouvernement, on s'attend ace 
qu'il franchisse les autres etapes de la proce­
dure parlementaire {t la reprise de la session, 
( 1 ui aura lieu en automne. 

La pe section du projet de loi dispose ctu'a 
l'avenir personne ne pourra s'intituler agent 
de brevets, s'il n·est pas enregistre confonH6-
ment a la loi. Pour se faire enregistrer, il 
faudra prouver au Departement du commerce 
que, le 1 er juillet 1888, on exergait depuis 
12 mois la profession tl'agent de brevets dans 
le Royaume-Uni. Les contrevenants seront pas­
sibles d'une amende de 20 £. Le Departe­
ment du COlllllJerce est autoris6 a etablir un 
reglet11ent pour !'execution de cette section. il 
est bien entendu que l'on prcndra des dis­
positions en rue de s'assurer de la (tualifi­
cation des personnes desireuses d 'en1 brasser 
ultt~rieuremcnt la profession d 'agent de bre­
rets et d'etrc en regis trees en cette q ualite, et 
(1ui ne vourront pas prourer qu'elles exer­
<;aient cette profession a mnt le 1 er j uillet 1887. 
Les hommes clu metier sont d 'a ris (1 ue le 
simple fait d'ayoir derriere soi douze ou dix­
lmit mois de pratique ue constituc pas une 
qualification suffisante; mais ils s'accordent 
g6n6ralement ;\ dire (ple, men1e dans C'es cir­
('OnstanC'es, l'etablisselllent d'uue Jiste (}'agents 
de brerets C'onstituera eu ddinitiYc un anm­
tage pour le publiC' aussi bien que pour les 
agents eux-memes. Il cOIHient de reman1uer 
(1ue la disposition proposec n'emp6chera nulle­
lllent l'inYenteur de traiter directement <Wee 
lc bureau des breYets. 

La sediou 7 de la loi de 1883 sur les 
brerets, dessins et 111arq ucs de fabri tt ue dis­
pose (1 ue, si deux demancle de brerets pa­
raissant concemer la mcme inrention sont d('­
vosees en lllCllle telllJ1S UU bureau des breyets, 
lc controleur doit en ariser les deux deman­
deurs. Ce systeme entraine necessairement des 
devenses assez <·onsiderables, car il exige tout 
un personnel d'examinatenrs; de plus, i I n 'a 
pas fonctionne d'une maniere. satisfaisante, nt 
la nature peu pr{'.cise de la plupart des spe­
cifications pnwisoires. Parfois, on infonue les 
inyenteurs qu 'il y a collision entre des de­
mandes qui n 'ont au fond rien de comiuun, 
ou fort peu de chose; d'autres fois on n 'en­
roie pas d 'ay is pour des demanlle qui ont 
entre elles une grande similarit('. On propose 
de supprimer tout ce systcme. En <'Olllpensa­
tion, le second inrenteur sen1 it autoris(' it 
abandonner son breYet, s'il decoune qu'il a 
de deY<:mce par un autre. On ne sai t 1ms 
encore si cela signifie que le bureau des bre­
Yets lui · restituera les taxes d('boursees, ou si 
l'on entend simplement mettre par lit le se­
cond i1wenteur ~~ I 'abri d \me <tdion en rt'Yo­
cation du brm et. 

Cotllllle !'expedition de l'aYis de collision 
mentionne plus haut est un des trois motifs 
pour lesquels on pent actuellement faire ov­
position au scellement du breret, ce mo­
tif d'opposition disparaitr·a necessairement. On 
propose de lui substituer une dispo ition 
fl'aprrs laquelle !'opposition pourrait se baser 
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sm· le fait que la specification complete d('­
crit ou reYencli<JUe une i1wention autre que 
C'elle qui est decrite dans la specification pro­
Yisoire; }a seule personne autorisee a faire 
-raloir ce lllOtif d'opposition serait celle qui, 
dans l'intenalle entre le depot de la speci­
fication proyisoire et celui de Ia SJH~cifica"'" 
tion definitinl,, aurait depose une demande de 
bre,·et dont auraient de pris les (~lements 

additionnels contenus dans la specification de­
finitive. 

A l'hem·e <lu'il est, on ne peut pas s'oppo­
ser an scellement d'un breret pour le motif 
(1ue la specification dcfinitire est plus com­
Jn·ehensire que la specification proyisoire, on 
qu'elle ne concorde pas ayec cette derniere. 
La disposition clont il s'agit a dl~ redamee 
('nergi(tuement .par l'ecriYain au sein de l'Ins­
titut des agents des breyets; appuyee par ce 
dernier, elle a rt6 adoptee par les autorites 
a\·er plusieurs autres propositions dudit Ins­
titut. Un effet probable de eette disposition 
est qu 'un demandeur de hreret tardera 111oins 
l\ cmnpleter sa demande et it publicr sa spe­
cification <·omplete. Dans les circonstances 
presentes il n 'est pas toujours sans dauger 
de completer de bonne hcure une denmnde 
de brevet dont Ia specification Jn·orisoire est 
deposee; il est, eu effet, possible qu ·une per­
sonne ayant en suspens une demande de 
date anterieure pour un objet selllblable, pro­
fite des reYelations publi6es prematurement 
par un tiers, pour les cmuprendre dans sa 
propre sp('cification cmuplete; et c·omme la 
date du breret est celle du depot de la. spe­
cification Jll'OYisoire, l'auteur de ce plagiat 
aurait la prim·ite sur la personne qu 'il aurait 
pillee. 

Les Hes de la Manche ont 6t0 exdues des 
effets de la loi de 1883. Il est maintenant 
propose de rendre les brercts britanni11ues np­
plicables au Royaume- Uni: aux iles de la 
Manche et it l 'ile de Man, co1ume aYant 1 'en­
tree en Yigueur de Ia loi actuelle. 

En ce qui conceme les dessins industriels, 
le demandeur dont on aura refuse d 'em·egis­
trer un dessin pour cause d'identite aYec un 
dessin d(j;'t enregistr(', aura le droit de pren­
dre connaissance de ee demier. lVIaintemmt, 
les dessins ne peuYent ctre examines par des 
tiers <Ju'aprt'S l'expiration du droit d'auteur 
y relatif. 

En matiere de marques de fabrique, tout 
d('posant habitant hors du Hoyaume- Uni et 
qui ne sera pas au ben('fice cl'une eonren­
tion internationale, sera tenu d'indiquer au 
contr6leur unc adresse oi1 des notifications 
pounont lui Nrc adress('es dans le Royaume­
Uni. 

Il est propos(' d'amplifier la definibon de 
la uwrquc de fabrique. On a beaucoup discut(• 
sur !'interpretation it donner au tenne: « un 
mot de fantaisie n 'etant pas dans l 'usage com­
mun » . Le bureau des breYets a ado pte sue­
cessirement des principes diff('rents :\ cet egard, 
ce qui a cn'e une grande confusion. On pro­
pose de determiner eouuHe suit les mots pou­
Yant senir de marques; un ou plusieurs mots 

' inYentes, ou un on plusieurs mots n ·ayant 

aucun rapport axec la nature ou la c1ualite 
des produits, et ne constituant pas une de­
signation geographique. Si des lettres, mots ou 
chiffl·es sont ajoutes aux elements essentiels 
d'une marque, le deposant de\Ta distinguer 
entre ces derniers et les elements additionnels, 
et declarer q u'il ne revendique pas l'usage 
e.' clusif de ceux-ci. 

Le delai pendant lequel on peut faire op­
position ~~ }'enregistrement d'une marque d6-
pos6e est actuellement de deux mois a partir 
de la publication de la marque dans le Jour­
nal illustre des marques de fabrique. On pro­
pose fle reduire ce delai a un mois, tout en 
donnant au contr6leur la facultc de le porter 
a trois BlOiS. 

Jusqu'ici les oppositions a }'enregistrement 
de marques de fabrique ont ete fort ro(Iteuses, 
YU qu'eJlCS devaient etre jugees par Un tribU· 
nal. On propose maintenant qu'a l'avenir res 
oppositions soient jugees en premiere instance 
par le <.:ontroleur, avee appel au Departement 
du commerce, qui pourra aussi les rem·oyer 
a un tribunal. 

I1 est dit, dans le projet de loi, que la date 
d 'enregistrement d'une marque est celle ou le 
depot en a ('te effectue. Il a regne jusq u'ici 
une certaine incertitude quant ~~ la date de­
rant etre considerce comme <.:elle de l'em·egis­
tJ·ement; et cette (1 uestion a main tenant une 
illlportanee toute speciale, parce Clll'un grand 
nombre de marques, d6posees immediatement 
aprl:~s l 'entree en vigueur de la loi sur les 
marques de fabrique de 1875. devront etre 
renouYelees sous peu, le terme pour lequel <.:es 
JHar<tues ont ete enregistrees ('tant de qua­
torze ans. 

Pl usieurs autres amendements ont ete pro­
poses; mais ils consistent pour la plupart en 
explications ou corrections de la loi principale, 
ct n 'ont pas grand interet pour le publie en 
general. 

.J URI~PlWDENCE 

Brrrets. - Les procl:~s qui ont ete juges 
ces derniers telllps en matiere de brerets ne 
presentent rien de tres- interessant, surtout 
pour des etrangrrs. La plupart des (JUestions 
tranchees araient un caractere purement tech­
ni(!Ue. Xous profiterons toutefois de cette o<·­
casion pour appeler 1 'attention de vos lec­
teurs sur la (1 uestion des inventions impor­
tees et des demandes de breyets faites en­
suite de « communications regues de l'etran­
ger » . 

D'aprcs le droit anglais, il ±aut <tue le de­
mandeur d~un brevet soit le reritable auteur 
de l'inYention dont il s'agit; il n'est fait it ce 
principe <1 u 'une seule exception, introduite par 
la loi de 1883, et par laquelle l'auteur de 
}'invention peut faire une demande de brevet 
en <·ommun avec un non-inventeur. Celui <1ui 
importe une invention de l 'etranger est mis 
sur le meme pied qu'un ilwenteur verita­
ble, le principe etant que les brevets sont 
delines pour encourager !'introduction de 
nouvelles industries dans le royaume. D'a­
pres la coutume et la pratic1ue du bureau 
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<les br Yets, le ilwentions importee·s ' C dis­
tinguent des autres en eo qu'elles sont indi­
quees comme a~·ant ete communiquee au de­
mandeur par un tel, habitant telle ville, a 
l'etranger. Or, un des motifs d'opposHion eon­
tre la. deli uanco d · un breyet e t que rin­
Yention faisant l'objet do la d mande a de 
obtenuc de l'opposant; ct 1 'on a ~ouvcnt pre­
tendu qu'une inyentiOU <lYait ete aiusi Ob­
teHUO a l"Ctranger, alm·s <iUC <'ette inYention 
~l\'ait et(' COllllllUlli<!Ue<.' ~I 11110 personno de 
ce pays en Yne de la prise de breYct. Ces 
oppositions Ont ]H'CS<pl toujOUl'S echouc, \'U 
que l'officier de la loi, auquel 6tait porte 
l'appel coutre ]a deci.-ion du controleur, l'C­

fusait de remonter plus haut que le deman­
deur residant dans le Royaume-Uni, et de 
faire une enqu 'te sur la source d'oit eclui-ei 
tenait sa l'ommunication. L'offirier de la loi 
peut faire entendre <1u':'t son avis il y a eu 
mauYai , 0 foi dam; }es rapports des parties a 
l"6tranrrer; mais :1 lliOin; d'unc preU\'0 eta­
blissant que l 'importateur de l 'inYention (c'est­
il-dirc lc demandeur aetuel) a agi incorrectc­
ment, il ordonne le scellement du brewt. 
Pour hitcr le:-; risques d'unc Op]JO:-;ition, qui 
entraine necessairemeut des fraif:i considera­
bles, il serait bon que les inY nteun; ct les 
agents de 1 'etranger fissent un usage plus 
frequent du . ystemc consistant :1 commu­
niqucr !c.- inYentions i1 des aaents de con­
fianee ou i1 d ·autres per anne~-' de <'C pays, 
l}Ui ueposeraicnt des clemandC~ de brerets 
en leur proprc nom. Lc nom de l'im·enteur 
figurcrait <'omme celui de J'auteur de Ia 
c·omBJunication, ct lui -meme :-;emit ain~i iden­
tifi6 nrcc son irrrention . Si J'agent clcYait 
en:-;uit faire une ee sion en f:n-eur d!-! l'in­
venteur, il en resultcrait uue petite aug­
lllentation de frais; mai~ il aniYe :-;ourent 
(JUe le brewt est cede dire('tcment it nn f~1-

bricant, ct dan: re cas lef' frais ~eraicnt le:-; 
mbues que si la eession 6tait faite par J'in­
renteur. 

Il faut bien so remlre eomptc <plc, si J'on 
ne pent obtenir 1111 breyct uritmmique \'a lide 
}JOur uno inYention rolrc a autrui ou clout 
on a rcc;u communication c.l'une autr per­
sonne habHnnt Je pa_rs, on a le droit en 
qualitc de premier introduttcur <le l'i1w ntion 
tlam; lc pays, de biro brevetcr une inYention 
dont OJI a pris eonnais~ance :\ l'('tranrrer, ou 
dont on a re~u <'Omnmnication de l'l'tranger. 
De mellle, ~i uno personne habitant hors du 
Hoyaume- Uni arriye ;'1 connaitre }'invention 
d'une autre, et est la p1·emiere :'1 l'intro<luire 
dan ce pays, il n'est pas sf1r que lc v('ri­
table inYenteur Jmi~se lui faire opposition 
<Wee su<·res; tontefoi~ ce cas sp('eial n 'a pas, 
que nous sachions, fait !'objet d'une d('<'ision 
faisunt autorit('. 

Pendant clue nous en sommes aux opposi­
tions, il peut Ctre utile d'examiner 1a question 
de savoir par qui ellcs pem·ent ctre formee~. 
Plu.·icun; appels <lUX offiriers de la loi \'ien­
nent d'eehouer ~m· eette <lue:-;tion, ind6pen­
dammcnt du fonds de la <·ontcstation. La sec­
tion 11 de h1 loi sm· lc:-; brevets de 188B 
disrw~c que < toute pcr~onne > peut notificr 
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qu'ellc fait oppo~ition <'1 la <h'livmncc d\m 
brevet, ct l'on avait suppos(' que le tenne 
« toute pcrsonne '> l"ignifinit « tout membr du 
public ». Le:-~ officierl" <lc la loi ont toutc­
fois e~tim6 <1ue cette cxpre~f'ion voulait dire: 
<, toute personnc interessee » ; et comme le 
~implc <l('faut t1 nouveaute n'est un motif 
<l'opposition que pour la person no cgti a ('te 
breret<.'e prec('<lcmment duns ce pays ponr la 
mrme invention en question, cette expression 
rcvient <l clire que l'opposant doit etrc inte­
re~ . c <·omme brc,·ch\ cc:-;~ionnairc ou porteur 
1le licence. ~~ un brevet ant('ricnr ayant le 
mcme objet que celui anquel il e~t fait op­
position. Le fait de fabl'iqner d'aprl.'s un bre­
vet expir(~ n ·a pa:-: et6 <'onsidere <·omme eons­
titunnt llll « int('ret » : il va toutefoi:-; sans 
dire <tu'uuc action en revocation du hrcyet 
pounait c.~tre intentee plus turd sur <'ett base. 

Jlrt?'lflU!S . - Dt> toutes lef-i decisions des tri­
bnuanx relatiws <1UX ma}'(lues de t~1brique, 

ccile~ qui conccrnent les mots cmployt'-s <'OJllliiC 
marques sont peut-etre le plus int('ressantcs, 
ces marq ucs t"hmt gem>ralement con id(>r('l's 
com1ne ayant uno \'l.lleur toute sp('<'i<llc, ru ht 
facilite :wee laquelle elles sont rotenucs et 
rcconnm's par lr publ ie. Pour pouroir 'tre 
cnregistr(' comn1e 11mrque, il ne suffit pas 
qn \m Jnot ait uu caradh'C' fantaisistc; il faut 
{'IH'Ol'e qu'iJ llC sn it pas uest·riptif des Jll'O­

duits <UlXqucls Ia marcpll' dnit etrc applit{lll'e, 
ni ch nntnrc :\ induire en err m·. :\feu1 des 
mots cmploy('s commc mar<tue <lY<lllt l'cntrt'e 
en vigurnr de h1 loi <lc 1 75, on cxige qn'ib 
aient un cm·actl'l'C « specinl et distinctif >> . Il 
a d(' d \:itl(' r('<·emment que lc~ 1110ts f>rtin 
]{iller (dcstrudeur de la sonffmnce), appl iq u('s 
it un reJnt'tle, u'Naicnt qn"nnc tleseription du 
prod nit, et 11 u "ib nc pn'mticnt pas uu <·<mtc­
tf>re sp(' 'ial et distinctif ]Hll' le fait que per­
:-;mmc, avant le propri(,tairp dt' 1<1 marque, 
n\wait Yt'lHlu llll procluit sou:-: In memo d<.'­
signation. La coUJ· d'appel n ans. i d('cid(' qur 
lc mot Rr:rersi) appliqn(' i1 un jeu, n'(>tait Jl<b 
un 1not de fantnisic, mais nne description du 
produit ce mot l'tant rmploy(' i1 l'originc lors­
qu 'on rrtournait les pit'ccs <lont on sc scrt 
dans lcdit jcu. 

L<t longueur de eettl' lettrr nous empt·ehc 
tlc nwutimmer d'nutres l'ns analogue:-;; n1ais 
co (lUi Jll'Ccl'<le suffira pour fairc comprendre 
quel soin il faut apJlOrt ,. <1ll choix clrs 111ob 
q uc rem \'CUt ntiliser l'Ollli11C marques. Pour 
avoir qnclque valeur, nne marque doit, cela 
Y<t sans dire, caract('ri,er dans une certainc 
111esure les }mHluit::; auxqueb e1le est appli­
quee, de lllanirre que lc public pui~se facile­
mont }'identifier :wee ces produits. D'autre 
}Jart, il faut aYoir uue ccrtaine exp('rience 
dans la nmtii'l'e, pour pouvoir disccmcr la 
nuance subtile qui distingue une marque ca­
rnckri tiqne d'tmc marque descriptire. 

u. G. 1YI. llAHDIKGJIAl\L 
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JURISPRUDENCE 

}~TAT .., - U~IS. CnLLLSlUX EK'l'HE BHE\'ETs. 

- DEJrAKllE n'AXTJIJATJ~n t.:NE LK\'E~nox.- PHEUVE 

l'OXCERXA~T LA JJATE Jl 't.XE lXYEXTWK FAITE A 

I;ETR.\XGEH. 

(1>\;l'i:·dt>n du l'ontrolt'ur du B aiTil 18~:-:. -­
Bmllton c . Illingworth.) 

Deux <lcm<mdes de brevet aYaient dl> dc­
pos('es par Boulton, lc 25 mar~ 1 87, ct par 
Illing\rorth le 10 jnin L ~7. Ellcs daient on­
llliscs i1 J'examinatcur des colli:-.ions, lorsquc 
Boulton aclressa i1 ce dcrnicr, en date flu 
11 jam·ier 1H88, nne demnnde tendant ;'1 mo­
difier a cl('elaration prillliti,·e. Dan" cet t>crit, 
il {'hen·hait <1 reculer Ia date de :-;on inven­
tion de ntm·s 1 RO a novembre 1868, et 
i1 prouy r qu 'il Lwait communiqn('e i1 uu 
nomnH~ Arthur ·william et il cl'autre~, et qu'il 
Ltvait mise imm('diatement en exploitation 
:wee .·ucch. 

L'exallliuatcnr des collisions ayant autoris6 
Houlton :'1 modifier sn declaration dans le sens 
indiqut', Illingworth en nppela au commi:-;saire 
des urevets, lui clemandant d'annuler cette dr­
ci ion. 

Le commi ~ saire <lonna raison il l't.tppelant, 
et motiva ~a decbion commc suit: Il re~ ort 
clairelllcnt tle h1 <l6ch1ration primitive de Boul­
ton qu·amnt le 1er juin 1 1 il l'tait citoyen 
oil habitant de ln Grande-Bretagne, et que 
tout ce q u'il chcrche <'I i ntroduire de non­
Yean tlan:-- sa d('t'laration concernant la 111<1-
nit're dont il a conc;n on invention, dont il 
J'a dinll<rn('C ct mise en exploitation, a ch\ 
~c passer dans la Grande-Brchtgnc, alors qu'il 
dait citoycu ou habitant de ce pays. Or il 
est bien <'tabli que <les faits cl'iuYentiou ayant 
en lieu clan nn pa,rs ('tnmger nc penvcnt en 
<lllcuue fa~:on Nrc all0gu6s pour constituer uno 
anticipation :1 ]'('ganl cl'une in\'ention faitc 
dan les ]~tat-Unis et q ne lc prenYcs tendant 
:'1 l'tahlir cos faits :--ont complctemcnt ina<lmi -
siblcs. (Jnclquefois un clcmaudcnr cle brevet 
qui se trmn·r en collision ayec un antrc pent 
a voir le droit de prouver 'C qu 'il a fait com me 
inYenteur, memo lorsqu'il habitait un pays 
drangcr: mai:-; cc n 'est jamais (1ue pour ]'rou­
\'Cr Ia eonnaissancc qu'il aYait de l'inycntiOJJ, 
ot non pour JlfOU\'CI' le fait <lc l'im·cntion lui­
mh11e. 

FILL .. -cE.- ~mr cn)DIEH ·JAL. - ;-WHPATwx. 

- PIWD!"T'I':' FARRJQt'E;o;. 

/Jr: ..... ·iiJiples offimmtiol/s men.'WJ!_r;eres, rt?;rnz­
dr>s par un negor·irrnl sur Ia prorPnrtnr·r dfs 

/1/(t?'f'lwndise...; prrr lui rendur:s, nc r·onstitur:nt 
pos /e delit preru pr11' Itt loi de 1< 12-4. 

, i lr r·rt(e n'est pas en n!alite un rJ~jet 

fabn'rJ~d, le r·hoi.t rl'unr esper·e determin er, 

tW mrHrm.r;e h"hi!eiJient foit de.-.· wjris de 
dirersr:s p1·ore11onr-es. un :.;oin spetinl ap­
porte rl, lrt r·onsermtiun dr: In denref elle­
meme) peurent ('()nstituf'1' /{'}7 pmduit rl'llllf' 

11rrture prrrtir·ulierr IJllr' lr lcgislrtlrur de 182-1 
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rr entendu proteger, quelfe 'f'Ue ·"·oit /'expression 
dont i1 s'est serri. 

En ronsequenre, se rend rouprrble du delit 
prri?'U et punz: par lrr loi de 182-1:) le nt{r;o­
r"iant f}Ui 1·end du cafe dans de:::; SC/('S SUT 

1esquels figu/re, a rote de son nom) r:elu'i d)un 
roncwTent. 

(C. de Pari ·, 23 jttillct 1887. - Vvc Felix Potin c. ::-<Hdrot. ) 

M. Sudrot, epicier a Colombes, ayant an­
nonce sur ses prospectus-tarifs qu'il Yendait 
les pmdwits alimentrtires de lrt mrrison Felix 
Pot-in, et ayant appose cette mention sur les 
sacs et enveloppes dans les<Juels il renfermait 
ses denrees, nota.mment du cognac et clu caf'e, 
Madame veuve Patin vit clans ce fait une 
usurpation de son nom. Elle assigna en con­
sequence M. Suclrot devant le tribunal cor­
rectionnel de la Seine (8e ch.) qui, apres avoir 
entenclu Me H. · ALLART pour Madame veuve 
Potin et Me CouLON pour M. Sudrot, renclit, 
le 20 avril 1887, le jugement clout voici les 
termes: 

LE TRIBUNAL: Attendu que la vcuve Potin 
a fait assigner Sudrot, epicier a Bois-Colom­
bes, comme ayant commis a son prejudice le 
delit prevu par la loi du 28 juillet 1824, et 
ce, en apposant le nOB! de la maison Potin 
sur des objets de consommation (consenes <le 
legumes, cafes, eaux-de-vie) ne provenant pas 
de cette maison; qu'elle produit a l'appui de 
sa demande : 1° des 11rospectus prix- courant 
de la maison Sudrot, portant cette indication: 
« Produits de la maison Potin » ; 2° des sacs 
destines a renfermer des fournitures d'epi­
cerie, portant a cot(~ clu nom Sudmt u 
rolombe:·,·) ces mots: « Produits alimentaires 
de la maison Po tin » ; 3° un prod~s- verbal 
de Pepin, hui.ssier, a la date du 15 janvier 
1887, constatant la vente faite chez Sudrot, 
en presence de l'lmissier, d'un litre de cognae 
enferm6 dans une bouteille et livr6 par Ja 
dame Sudrot com me proyenant de la mai son 
Patin; 4° d'une livre de cafe livr6e 6galement 
comme un produit alimentaire de la maison 
Po tin; 

Attendu que, si ces divers document~) peu­
vent presenter les Clements d'une action en 
concurrence deloyale, il n'en ressort pas (!Ue 
Sudrot ait commis le delit special prevu par 
la loi de 1824; 

Attendu, en effet, <1ue cette loi prevoit et 
punit !'apposition ur un objet fabrique du 
nom d'un autre que celui qui en est l'auteur; 

Attendu qu'uu negociant ne s~mrait tomber 
sous !'application de cette loi en vendant des 
marchandises sortant d'une maison rivale, memc 
sans le consentement de celle-ci; <1ue, d'autre 
part, de simples affirmations mensongeref'~ 

avancees par le n6gociant sur Ia provenance 
des marchandises par lui vendues, ne cousti­
tueraient pas davantage le delit prcvu par la 
loi de ~824; 

Attendu, il est vrai, <1ue la vente d'une 
espece de eafc, portant sur le sac <tui ren­
ferme la ehose vendue cette indication : « Pro­
duit alimentaire de .la maison Patin », pour­
mit renfermer les elements clu delit si le 
caf(• ne sortait pas des maaasins de Patin : 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

qu'en effet, si le caR' n'est pas, en r6alite, un 
objet fabri<1uc, le ehoix d'une esvece deter­
minee, un melange habilement fait de cafes 
de cliverses provenances, un soin special ap­
porte a la conservation de la denree elle­
meme peuvent constituer un produit d'une 
nature particuliere que le legislateur de 1824 
a entendu proteger, quelle que soit !'expres­
sion clout il s'est servi; 

Mais attendu <1ue, dans l'espece, Sudrot 
allegue que le cafe Yendu a ete achete par 
lui reellement chez Patin; <tu 'il presente des 
factures constatant !'acquisition par lui faite 
d'une certaine quantite de cafe~) dans cette 
maison; que la fraude et le mensonge, ele­
ments necessaires du delit, ne sont pas suf­
fisannnent prouves; 

Attendu, des lors, que la demande de la 
veuve Patin n'est pas justifi6e; 

PAH cEs MOTIFS; Relaxe Sudrot des fins de 
h plainte et conclamne la partie civile aux 
de pens. 

Madame veme Felix Patin ayant interjete 
appel de rette d6risio11, la Cour, apres avoir 
entendu Me H. ALLART pour l'appelante et 
Me Com.oN pour l'intimc, a rendu, le 23 juillet 
1887, I 'arret infirmatif suivant: 

LA CoeR : Statuant sur les appels interjet6s 
par la dame veuve Patin (partie civile) et par 
M. le procureur de la Republique pres le 
tribunal correctionnel de la Seine, du jugement 
sus-enonce, ensemble sur les conclusions pri-
es par l\II. Bernheim, avou6 de ladite Yeuve 

Felix Potin, et y faisant clroit; 
Considerant qu'il resulte des clocuments de 

1a cause et des debats qu'en 1887, ;\ Colombes, 
Sudrot, marchand 6picier, a Yendu du cognac 
et du cafe comme provenant de la maison de 
commerce de Ia veuve Patin et enveloppE's 
d'un papier portant la mention: « Produits 
alimentaires de la maison Po tin » ; <1 ue leclit 
Sudrot a mis Ja meme mention en tete des 
prospectus imprimes de sa maison et l'a appo­
s6e cl'autre part sur les sacs dans lesquels il 
livre ses marchandises; 

Considerant qu'il est constant que le cognac 
et Ie cafe ainsi l'emlus ne proyenaient pas de 
la maison Patin; <1ue Sudrot soutient le con­
traire, mais qu'il ne rapporte pas la preuve 
de ses allegations; que les fiches relatives a 
des achats de minime importance qu 'il produit 
devant la Cour sont sans valeur probante, 
puisque rien n'Nablit que les marrhandises 
qui y sont indiquees aient et(~ acqui. es par 
Sudrot; que les trois factures qu 'il repr6sentc 
datent de 1883 et sont relatives a des achats 
de chocolat ; 

Que les circonstances de la cause demon­
trent que Sudrot a agi de mauYaise foi et a 
cherche :\ tromper ses acheteurs sur les pro­
venances des procluits par lui vend us; 

PAit CE:-: MOTIF~: Met les appellations et ce 
dont est a.ppel au n6ant; 

Infirme le jugement dont est appel; emen­
dant et faisant ce (1ue les premiers juges 
auraient clu faire, 

Declare Sudrot convaincu d'avoir :1 Co­
lombes, en 1887, frauduleusement appos(' sur 

des objets fabriques le nom d'un fabricant 
outre que celui qui en est l'auteur, et lui 
faisant application des articles de la loi du 
28 juillet 1824, 423 et 463 du code penal, 
en raison des circonstances attenuantes qui 
existent dans la cause; 

Condamne Sudrot it 50 francs d'amende; 
Et considerant que, par suite du delit ci­

dessus, la veuve Potin a eprouve un preju­
dice; que la Cour a les elements necessaires 
pour determiner le montant de la reparation 
due; 

Condanme Sudrot a payer a la dame veuve 
Potin la somme de 100 francs a titre de dom­
mages-inten~ts. 

( Annoles de Ia propriete 1'ndustrielle) 
artistique et httentire.) 

GRANDE-BEETAGNE. ·- OPPOSITIONS FAI'l'ES 
A DES DEMANDES DE BREVETS EN VERTU DE L'AR­
TICLE 11 DE LA LOI DE 1883. 

Le Solir-itm· gene1·al s'est prononce recem­
ment sur divers appels contre les decisions 
du contr6leur general concernant des oppo­
sitions faites a des . demandes de brevets en 
vertu de la section 11 de la loi de 1883. Cette 
section dispose que « toute personne peut ..... 
notifier au bureau des brevets q u'elle fait 
opposition ft la d6livrance du brevet, et cela 
en se basant soit sur le fait que le demrm­
dew· ouutit obten~t l'inrention de l'oppo.c.;ant ... , 
soit sur le fait que !'intention mtrait etc bre­
rftce duns le pay . ..,· swr une demrrnde ante­
rieu?·e ... » . Elle statue en outre <1ue « l'officier 
de la loi entcndra, si cela est demande, le 
demandeur et toute personne ayant fait une 
semblable notification et qui lui semblerrt rrroh· 
le cb·oit de j'rtire opposition a la delivrance clu 
brevet ... » ~ ous resumerons deux de ces deci­
sions qui no us ont paru particulierement in­
teressantes. 

A. Opposition brrsee s;ur lc frtit rJue le demrtn­
deur rt uhtenu) l'inr('ntion de l'opposrmt. 

r~ommunir·ation de l'(~tntnger. 

(Brf'\Ct Lake>. Decision dn lu mai 1888.) 

Henry Harris Lake ayant clepos(~ une de­
maude de brevet pour « Perfectionnements ap­
portcs aux locomotives », comme une r-ommu­
n-icrrtion de l'etTangcr rec;ue de Ladd de Boston 
(Etats- Unis), il a ete fait opposition h. cette 
demancle par Swinerton de New-York, lequel 
preten<lait que le demandeur avait obtenu l'in­
Yention de lui, et que le brevet devait etre 
refuse aux termes de la section 11 de la loi 
anglaise. 

Le contr6leur general resolut rl'accorder le 
brevet, et motiva sa decision en ces termes: 
« Le motif servant de base a !'opposition est 
que le demancleur a obtenu son invention 
de l'opposant. Je ne trouve vas que le fait 
allegue soit ex:1ct. Aucune accusation n'est 
portee contre M. Lake, le demandeur; mais 
l'opposant pretend dans sa deposition que 
l\II. Ladd, qui a communique' !'invention au 
Royaume-Uni, l'avait obtcnue de lui, l'oppo· 
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. ant, en ... llH~rique. L'opposition e:t mal fon- · de leur marque d('JHls(•e en 
dee pour deux rai on · : 1° Le · fait sur le:- Sui ·se, man1u qui com~istait 

quel. elle se ba c ne . ont pas etabli . :.. 0 La Bougie . ., de Lyon. 

Fnmce et en 1 l'tait tombt'e dans le domai11e public; il a, en 
dan::-~ les mot. con Ctl uence deboutc "\Vei ~ et •ie de leur de­

mancle. 
personne qui profite des information: re\ues Sur rappel inteJj p par A. "\Veiss et cic, 
de l'etranger est un inventeur au s n. du la cour de Gencve vient de reformer le juae­
statut de 1623, et a par consequent droit ;\ 1 ment dmtt il s'agit, par un anet conc;u ben 
un brevet. M. Lake ayant declare que l'in-~ ces termes: 
v ntion lui. U\:ait ete COI~ll:1,unique~ de l'etrm~- ..A.. 'Veiss et cte, fabricants de bougies, de­
ger, ~e (!Ul .n e. t pa. deme par I opposant, Il meurant a Lyon, ont par exploit du cinq aol!t 
n~ ~n appa~tl~nt pa: .de re.cherchel: la . onrce I mil huit cent <1untre-ringt- ix.- assignc Randon 
ou 1l a Jmi ·c on mtormatwn, et Je <lOI~ par fabricant de bonaies ,·l Gene,·e, deyant le tri-
c~~1 ·t'quen.t lui delinet: UI~ breret de la n.w-~ bunal de COillllleJ·ce pour 'ente~1dre condamner 
n.Icre ha~It_uelle., Je ])UI ~ aJ~Utei~ (lUe .ce pnn- a supprimer immediatement de::, produits le~ 
Clpe a e.t' po ·e lon; _ .~e. 1 a~mr~ )hckeh; <'. mots: Bouqies dr Lyon, Jaquelle denomina­
Ro~ , qm ~,m~wn_t~ deJ.aT. a 1 anne~ ~ :9, ·\~t I tion serait leur propriNc exclusiYe, s'cntendre, 
<1~ II a encme et~ unl ?ans des cas tJ e:-:;- en outre, condamnrr a dix mille francs de 
recent~\ ·~~s la lol de 1883. ». , , . . 1 dommage. -inter'ts et ~\ cletruire les marques 

Le obtdor general a contirmc la dec1sJOn illicites, a 11eine de yj ngt francs pour cha(1ue 
du contr6leur, et condamne l'appelant aux J contravention. 

clepen. . I A l'appui de leur demande, vVei. et cie 
1 ont expo:c qu 'ils ont a Ja elate du huit d(~­

B. Oppo.·ition d . . tr:r delirrmu·e rlu ln·fret. - I cembre mil huit cent :oixante-troi depo.'(' 
l~u:ent10n r·ompnsp dans de:" , hrft~et .... ·, rm-

1 
au greffe du tribunal de commerce de Lyon 

teneu-rs. - Opposrmt non mtere. ·se u r·es ,. deux exemplaire: c1 leur etic1uette portant ]a 
lrrerets. 

1 
denomination Bougies de Lyon) qu'ils ont ain . i 

(BrC'YCt 1\'Iaccvoy. Decision du 2() mar~ 1 ' .) I fai.t_ ~onstater en France leur. di .. oit de pro-
La d'liwance d'un breYet pour « Perfec- p~·Ie!e m: _cette lllUl'~lu_e de ~abnque, :tue ce 

tionnement. dan, la fabrication et 1a calcina- I depo.t a ete renonYele a plmneurs repnses et 
tion du ciment de Portland ') a t'ait l'objet spemale1~ent le ,t.rente nove111bre mil h~1it cent 
d'une opposition de la part de E. W. Brooke~, q~atre-:·mgt, qua la ?ate ~lu deux ~ecembl:e 
pour Ia rai.·on que l'inYention arait 6t(~ anti- n~l hmt cent, quatr -vmgt Ils ~nt fm~ lAe de­
cipce par 1 s hreYetr-; no 9!-1 de 1 70 et no 6 0 I pot de_ la me~11e 1~1a. !'Clue. en 8~1 se, depot re-
(le 1 ;;4 to 1 · t't 1, p f' t' nouvelc lc :e1z' JUI11 nul hmt cent quatre-

v , u,· c eux m 1 u e · « er c 1onne- . . , . . 
JHents (tan. la fabrication du cim nt de Port- I vmgt-stx. (!U ncanmom.' Ranclon mettmt en 
land ». vente de. paquets de bougies dont l enveloppe 

Le.' partieH furent entendue par le con- portait une rtiqu tte aYec le. mots Bougie.· 
tr6leur general, lequel decida qu brrYet de Lyon, qurtlitt1 superieure, J R., etiquettes 
serait delivrc. presentant quelques analogies avec celle. em-

Appel ayant ete fait de cette dl'cision, le ployces par eux. 
demaudeur de brevet , ouleya !'objection pre- Randon n m(•connalt pas fn'?ir u. 6 d'cti­
judici lie <IU !'opposition etait basre ~ur l'exi::;- quettes pe1ltant l s mots Bougles de Lyon, 
t nee de deux breYet. dan. les<juels l'oppo-

1 
mais . i.l pretrnd ne s'en etre se:Ti c1ue dans 

sant n'avait aucun interet. L'opposant r(•pli,lua I u~e t;J~Ie me. lll_'e et,cel~ urtout a ~ne ~poque 
qu'il ayait fabrique d'apre. un de e.- bre-i ou ." etss et . . ~~ n avment pa. depo. l' leur 
vet , et <iUC par Ce fait lllCme, j} etait suf- ILIUI(!Ue en UISS('. 

Le que tions soulev(•e par rappel 11u ·ont 
intmjete "\Veiss et Cic de ce jugement sont les 
suivantes: 

1 o vVeiss et oe sont-ils fond(~s {t invoquer 
~ l'appui de leur tlemande le dispositions de 
la legi lation franc;ai e ur le marques de 
fabric1ue '? 

2° Son t-il fondcs it 'opposer a l 'emploi en 
ui.-s? de la marque Bougies de Lyon par 

d'auh·e que par ux-mcme ? 
:-3° Sont-il fon<le a demander une repara­

tion ft l'intiute, et dan <1uelle me ure? 

8urr lrt }JTl'IJtieTe question: 
L<t marque depos6e tl Berne par "\Veiss et 

cie en mil lmit cent quatre-vingt ne saurait, 
aux termes de la loi federale du dix-neuf de­
cembre mil lmit cent eptante-neuf, et abstrac­
tion faite de traite. internationaux, etre con­
sideree comme une man1ue de fabrique ayant 
droit a la protection legale le ignes places 
l\ ·6t6 ou en remplacement de: rai .·on de com­
merce ne pouvant, aux terme de l'article qua­
tre de cette loi, etre proteges, s'ils se com­
posent exclusiYement de chifl'res, lettres ou 
mot , couune c'est le cas de la marque des 
appelauts. 

Conuue Franc;ais <'tabli en France et pos­
e.- eur. · d'une marque ~lc fabrique in ·crite 

en France d'abord, pui en ui sc les appe­
lant. · ont par contre et aux tenne" ex pres 
du traite franco- .. ui e du Yingt- troi. feuier 
mil huit cent quatre-Yincrt-d ux article deux 
fonde a exi aer que le aractcre de leur mar­
que .·oit appr6ci6 en ui. e d'apres la loi 
franc;aise. 

Posterieurement ~~ cette convention, specia-
l ment conclue entre la uis.-e et la France, 
il e t, il est vrai, intenenu a la date du 
vinot mars mil huH cent quatre-vingt-trois, 
une convention internationale rntre un grand 
nombre de pays, conyention a laqnelle ont 
adhere la Suis e et la France mai:-; on ne 
saumit admettre c1ue cette conYention ait 
modi fie la disposition de 1 'article deux du 
traite franco- uisse du vinat-trois fevrier mil 
huit cent (1uatre-vingt-deux; il a ete, en effet 
expressement entenclu (article quinze de la con­
vention du vingt mars mil lmit cent quatre­
\'ingt-trois) « c1ue le ]mutes parties contrac-

fi mtllHent intere · e pour a voir ] droit d'ctre II .·outient en outre que la d('nomination 
entendu par le Solir·itor general. dernier Bougies de Lyon n'rst point protegtsc par la 
11 a pa, e. time que le fait d'avoir fabri<jUC loi suisse, que W CiHs et Cie nc peuvent in­
d'apr(•s un brevet confcrait au fabricant Ie yoquer les disposition~ dr la loi fram;aiHe, 
droit de faire opposition :) une uelllande de qu'il HUppo:-;er lltl'lll<' <JU 'ils le l1Uisse11t, cette 
brevet fornt(•e ulterieurement pour ]a mcme loi n'est pnH applicable en l'esp<''ce, In mar­
inrentiou. Il a, par C<H1SC<luent, refui'(' d'en- qu~ de We~ss et le ctant tombee dans lc do­
tcndrc l'appel, et condanme l'oppo:ant aux. mame public. 
depenR. Qu'en tou. ca~, le prejudice cause est mi- I 

« tantcs se rcsenaient re pecti vement le droit 
« de prendre separcntent entre eJles des arran­
« geutent particulier.- pour la protection de la 

UI E. - MARQlJE DE FABRIQl E FRAN~'AI~E. 
- DE~OMINATrO • « BouGIE;-; DE LYoN ». - Co~YEN­

TIOK FRANCO- ~ll:-:~E DlT :23 FEYTHEH 1 2. -
CoNVEN'TION r "TERNATIOXALE nu 20 :\IAW" 1 '83 
(AH'l'. 6). 

(('om ct'appcl de Ucn(•n', 14 mai 188 . .. . \. Wt'is, & ('•• 
c. Handon. ) 

Xon~ U\'on.- public, dans notre numero du 
1 er jan riel' dernier, Ull jugement du tribunal 
de commerce de Geneve <leboutant A. Wei s 
et ,te d Lyon de la plaintr port(•e par eux 
contre Rnnclon de G0neve ponr l'nsurpation 

nime. 
Rando11 a, en cmt. ·cquence conclu au d(•­

boutenwnt d(' W iHs et Cie de leurs C011C1U­
siom~. 

Le tribunal c1 commerce a admis <1u'en fait, 
l'l'ti<1uette eliiiJloy(•e par Randon diffcrait beau­
coup de celle employ(•c par Weiss et cic, que 
les dispositions <le la loi franc;aisc ne pou­
vaient Ctrr invoqu(•es en l'e, pece, et qu 'aux 
tennes de la loi federalc, la marque de:-. ap­
pelants nc pournit etre protegee en 8ni . se, 
que meme au point de rue de la legislation 
fran~ai .. e, une appellation semblable a c lie 
de Bougies de Lyon ne pou.rait fain' !'objet 
d'tm droit per~onnel, <1u'enfin cette appellation 

« proprictc inrlu. trielle, en tant que ces ar­
« rangement:-; ne contrm·i ndraient point aux 
« di po itions de la presente convention ». 

Le traitc du Yingt-troi fcvrier mil 1wit cent 
quatre-Yingt-<leux, et specialement on article 
deux ne contrerenant en aucune fac;on aux 
dispo:-;itions du trait6 de mil huit cent quatre­
vingt-trois, cet article nc saurait en aucune 
fac;on etre consid(~r(• COIIlllle moclific pur cette 
dernicre convention· aux tenuel-> de l'article 
<tuinzc 'leja citt', il e:-;t en effet implicite­
rnent penuis aux puis ances contractantc 
1l 111aintenir le loi .· ou trait(· antcrieure-

1 111 nt e.xistants. en tant qu 'ils n 'out rien de 
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contrairc iL la conyentiou :-;ignee en dernier 
lieu. 

Le traite franco- sui::;se de mil huit cent 
ttuatre-Yingt-deux a toujours ete considere 
cmnme continuant it subsister malgr6 la cou­
Yention nouvelle de mH lmit cent <luatre­
Yingt-trois, et cela par les deux parties con­
tmctantes; ce fait resulte notauuuent de la 
declaration signee a Berne le Yingt-huit jan­
Yier mil huit cent quatre-Yingt- sept, par le 
president de la Confederation et I 'am bassa­
deur de France, dec1aration qui iwplique le 
maintien du traite de mil lmit cent (lUatre­
Yingt-deux. 

C'est done tt tort tlue le tribunal de com­
merce s'est base sur !'article six de la con­
Yention de mil huit sent <!Uatre-Yingt-trois et 
sur le paragraphe quat,re du protocole de clo­
ture pour declarer inapJ~licablcs en l'espece les 
dispositions de la loi frangaise. 

L'interpretation donnee par le tribnal it ces 
textes, a supposer qu'ils }missent ctre invo­
ques, ne saurait, , du reste, etre ad mise sans 
reserYes; on ne saurait Yoir, en effet, de dif­
ference bien profonde entre la disposition de 
!'article deux du traite de millmit cent (luatre­
vingt-deux et celle de l'article six du traite de 
mil huit cent quatre-vingt-trois. 

Ce sont done les dispositions de la loi 
frangaise qui doivent etre examinees pour 
apprecier la Yaleur des clroits ilWO(! UeS par 
Weiss et cie sur la marque de fabrique Bougies 
de Lyon. 

Sur lo ser-onde question : 
Aux termes de l'article premier de la loi 

frangai ·e du Yingt- trois juin mil lmit cent 
cinquante-sept, loi qui cliffere en cela d'une 
maniere essentielle de la loi suisse, Jes noms 
sous une forme clistinctiYe, les denominations, 
lettres, chiffres, etc., peuYent etre consideres 
comme marques de fabrique et senir a clis­
tinguer les produits d'une fabrication ou les 
objets d'un commerce. 

Weiss et Cie ayant, depuis 1nil lmit cent 
soixante-trois et a diyerses reprises, eu con­
formite de la loi frangaise, opere le depot re­
gulier au greffe du tribunal de commerce de 
Lyon, qu'une marque portant la denomination 
Bougies de Lyon) doivent etre consid6rcs 
comme proprietaires excJusifs de cette UHlT(}Ue 
en France. 

L'intime n'a en effet point etabli qu 'aux 
termes de la pratillUe et de la jurisprudence 
frangaises, une denomination comme celle em­
ployee par les appelants, contenant la desi­
gnation d'un produit avec celui du lieu de sa 
fabricaH~n, ne puisse faire l'objet d'une pro­
priete exclusi \'e, il resulte, au contraire, des 
arrets et jugements cites par les appelants 
qu'une selll blable denomination peut valable­
ment constituer, en France, ,une lllarque de 
fabrique au profit de celui \ qui en a fait 
usage le premier, si cette appellation n'est pas 
tombee dans le domaine public en <leYenant 
la designation generique et necessairc d'un 
produit. 

Il n'a point non plufS etc etabli par rintime 
<1ue la marque dont il s'agit soit tomh6e clans 
le domaine public en France. 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

w--eiss et Cie ayant opere, le deux decembrc 
mil huit cent <luatre-Yingt, le depot de leur 
nwn1ue en Suisse sont, aux termes du traite 
du trento juin mil lmit cent soixante-quatre, 
articles dix-sept et clix-neut~ de celui clu Yingt­
trois fe\Tier mil lmit cent quatre-vingt-cleux, 
artieles un et deux, et de 1a loi feclerale du 
dix-neuf d6cembre mil lmit cent septante-neuf, 
fondes :1 s 'op}JOser ft toute usurpation de cette 
marque en Suisse, a moius qu'il ne soit 
prouvc, qu'anterieuremeut a ce depot, la mar­
que Bou.r;ies de Lyon est tombee clans le do­
lllaine public en Suisse. 

Pour 6tablir co fait, Randon allegue qu'il 
est d 'un usage constant que les steariniers 
de Lyon enYoient aux fabricants de bougies 
en Suisse, auxl1ueb ils fournissent la matiere 
prellliere, des etic1uettes portant leur propre 
man1ue et autorisent ceux-ci :\ apposer cette 
man1ue sur les produits de leur fabrication. 

Cot usage ne saurait 16gitimer l'emploi 
d'une mar<1ue de falJrique de la part d'une 
pcrsonne <lui n'en a pas obtenu l'autorisa­
tion de la part du propri6taire de la marque, 
et ne saurait avoir pour consequence de 
faire tomber cette marque dans le domaine 
public. 

Randon allcgue d'autre part <1u'il a, ant6-
rieurement au depot de la marc1ue Weiss en 
Suisse, d(~ja use de la marque Bougie.~· de 
Lyon, et qu'en mil lmit cent septante-cinq, 
il a fait fabrillU~l' dix miHe etiquettes J>Ol'­
tant cette mention; ce dernier fait, clont il ne 
iustifie du reste que par la production de 
la fadure du lithographe ct qui paralt abso­
lument isol6, ne saurait Ctre considere comme 
suffisant, pour <1u'ou en puisse inf6rer que la 
u1an1ue revendi(tuee est tombee clans le do­
maine public en Suisse ou que Randon a ac­
<luis, par 1<1, un droit personnel de propriet6 
sur cette man1 ue. 

Weiss et Cie sont done foncles it rerendi­
quer ht pro1n·iete exelusiYe en Suisse de la 
marque Bougies de Lyon. 

8urr lrr troisie111e fJUestion: 

Il est constant, et cela est reconuu par 
Handon, c1ue celui-ci a fait apposer sur les 
produits de sa fabrication une etiquette blan­
che portant les mots « Bou.r;ies de Lyon) quo­
lite super ir'ure, J. R. », que cette eti<l uette, 
sans etre tout it fait semblable it celles de 
\Veiss et CiP <1ui portent leur raison sociale 
en toutes lettres, presente avec elles quelc1ues 
analogies, que l'emploi d 'une semblable eti­
quette portaut la denomination forlllant marque 
de fabrique peut en quelque mesure donner 
lieu :'1 confusion et induire Je public en er­
reur. 

Il resulte d'autre part des pieces produites 
et des declarations des parties que la con­
fection des etiquettes iucriminees remonte it 
une 6poque anterieure au depot de la mar­
<t ue de vV ciss et cie en Suisse, que lm; ap­
pclant-s u'ont pu etablir clepuis cette date 
qu'un soul fait de yente de bougies portant 
l'6tiquette incriminee, Yente de deux pac1uets 
seulement; qu'ils n 'ont point Jn·ouv(~ c1ue de­
puis mil ]mit cent <JUatre-Yingt d'autrcs mar-

chandises semblables aient ct(' li\T6es au com­
merce par l'intime. 

Q.ue Randon parait avoir agi de bonne foi, 
sans intention clolosiYe, mais seulement avec 
imprudence et negligence. 

Il y a lieu, dans ces circonstances, de con­
damner Raudon ?t deux cents francs et en tous 
lcs depens pour to us dommages- interets, et 
de lui faire defense d'employer ;\ l'ayenir 
toute nwnrue portant les mots Bou.r;ies de 
Lyon, ainsi du reste, qu'il s'est declar(\ pret 
<l le faire. 

Etant donne le peu d'importance des faits 
releves contre Ranclon, il n'y a pas lieu d'or­
dmmer l'insertion du present jugement dans 
le::; journaux. 

Prtr ('Ps llloiif'i) 

et vu les articles dix-neuf de la loi fecl6raJe 
du dix-neuf decembre mil huit cent septante­
neuf, les articles un et deux du trait6 franco­
suisse du vingt-Jrois fevrier mil lmit cent 
quatre-viugt-deux, 

Lrr ('our 

Adlllet l'appel interjete contre le jugement 
du tribunal de commerce du quatorze juillet 
lllil }mit cent fluatre-Yingt-sept; 

Reforme ledit jugement et, statuant a llOU­
veau, 

Fait defenl')e it Randon de faire usage i\ 
I 'ayeuir de la marc1ue lJouyies dr' Lyon, pro­
prietc des appelants; 

Condamne Randon it. payer a Albert \Veis:-; 
et Cic la SOlllllle de deux cents francs a titre 
de dommagcs-int6rcb, ainsi (JUe tous les de­
pens de premiere instance et cl'appel. 

Deboute les parties de toutes autres ou plu:-; 
mnples conclusions. 
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pecialc. - Bock Lyonnai . - U urpation. des im·ention nouYelles. Parait lc p ·r de 

(Art. 3240.) - Trilmnaux mixtes cl'Egyptc. 
- Pmtection de Ia propri('te industrielle. -­
Poun>ir du juge. - l urpation de marque. 
- Con ·urrence d('lo~· ale. - Intention dolo­
. iYe. - ReccyalJilit(' de !'action. (Art. 3241.) 
- De 'sin -eti(1uettcs. - Depot au minist('re 
de rint('rieur. - Inapplicahilite de la loi du 1 

18 Hl<ll' 1K06. aisie par 1 'adjudication \ 

chaq ue nwis. Prix de 1 'abonnelllent pour nn 
an: Belgi(!U8 3 franc ; etrangcr 5 franc . 
Administration et redaction : rue Royale (j 

Bruxelles, ~~ ]'office des breYet. d invention 
Raclot et i c 
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STATISTIOUE 

SUISSE. - M AHQUES DE FABHIQUE ET DE COMMERCE ENREGI!"THEES Jt:SQU'A JJA PIN ])E 1887 

BlxANCHES D'INDUSrrRIES :J
-----~ --ll :J---- ------I:J- I"' g._ I . . Grande· , . ~ :§ . § Autriche· 

Sutsse France I Allemagne Itahe n t Suede Pays-Bas Belgique ~ ..;j ~ H . Espagne '.I TOTAL 
nre ague 'b _ IJ ·~ ~ .g ongne 1 

>--- · - ~- II 
}'in Fin I Fin Fin Fin I ~'i n Fin ~ I Fin 1- ~'in 1 ~'in Fin . I 

I! 1886 11881 11 1886 11881 1886 11881 :1 1886 11881 1 1886 11881 i 1886 11881 11886 1188 I 11886 11881 '11886 11881 1886 11881 11886 11881 I ~' 1886 1 1881 

I. Prod uit~ du ::;o l 
2. Lail, produit::; lactt>s, heurrr ar lili ciel 
:~. P t'i.te~ alimentaires, co nfiserie, ronsrrve~ 

.10 G - - j- 1 -
1

- - - ~ - .10 b 
.4 - 11 - 1 - 1_1)- : - ~:~ -- ~-i'_ , _ .' . 
.:17 8 30 2 ] I ]7 2 - - -- I - ] I 3 I - gg 1:2 

.1., (-:ll ol_·olat, cacao, ('aft:., ~nrroga ls du cafe, UH\ den,·t'•es coloniaJ es . . 106 8 18 ~ 20 - ~~- 1 2 1
- I 2 - 11 - 1

- LYI 10 
:>. \'in, birr<', <HJ tres sp il'ilm·u\_, produits de la rli~Lillerie . . . . . . 83 8 181 15 U 

1 

1 2 1 5 -
1

- ! 3 - 1
1 J 

1

- 284 23 
G. Produil~ pharmaceuliquc~, preparations m<'•clicale~. mal!"·rirl de pan- J1 : I I I I 

~emc nl. . . . . . . . . . . . . . 80 16 U3 8 12 1 3 2 1 II 43 1 - 1 1 1- l _ l 1 ! 1 l _ q 8 J 280 1 31 
7. ProduiU:; cJlimiqw's, ~.:o ul <·m·s <l'aniline . . . . . G2 9 1 16 2 1 22 J 1 IJ _ -- j 5 - !- - 1: 1 I 1 

1

- 1- 1 1 107 · 13 
RCouh'l.ll'smint~rales,\erni~.Jaqur~.cirag-es... 14: U 4-

1 
1 - ~~ - - [~ 4: l - ~~ - ~ - ~~1 1 - l~ - ~ - ~11 -- 2-± 1 10 

9. Le!"sh t\ sa\{Hls, hougies. parfumcri e, huil es, g- rai sses . 05 .9 -12 11 21 2 I - - ' :1 1 -- - I- ·1 1 - ~~ - - - -- 1~2 23 
10. Subslanc(·~ C \pl o~ ibl rs. , munitions, aJiumcltPs . . 15 7 3 - ~ I - 2 1 -· - - - - - - 1- ~-)7 1 
1 L Tahac~. ciga res, arliclcs de fum eurs . . . . . . 245 32 28 43 1 7 2 - 2 

1 

4: ,, _ - 1 - - 1 - 2 326 41 

12. P~·oduils .d e lilal_un\ dr _relordage cl de cordcri r . 88 6 8~ 3 5 1 1 8:3 2 - - ~~ - ~ -- I :~ -I- - -- - - 26.J. 1:2 
13. Tl ~~agt•, 111l£H'(' ~::;JO n de t1ssu~ . . . . . . . . 83 13 1~ 2 5 - j - II G 1 - - -j

1

- - - - - - 110 1:> 
1.1.. Broderie, passenwnteriP, laeds, mererrie . . . . 22 3 11 36 ! - J - 7 I - - I - j- 1- - -

1
- - • - ()i) .1 

1 ;,. r:·~c.ol<'~'i(',. ~~.onn c;~t : ri c, \ t1 temrnl~ de dcssous en crep<' , lingeri e, ('01)- ' i . I I - - I _II _ '·- J! - I' "' 
fectwns, p.u .lpltues . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 3 81 41 12 I J 

1 I 1 - ,j - -~~ 44. I ' 
1G. Arlicks Pn paillr r t en erin , chapellrri e, hrosse ri e, ]Wigncs . . . . 1 12 6 - I - 2 1 - - - I_ I _ II _ - · - - · - - 20 

1 

-

17. At·-lic1cs en !'lli!' el eu caoulcl! ouc, cltanssures, a~·liclcs de ro)age . 17 1 4 1 2 2! - - I- - I- - ~ - - I - -· 2~~ -+ I 
1H. Papif•rs, l'ournilurcs de hurrau, imprimeric el antrcs procf>cl es de re- 1 

1 

prod udion . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 2

11

15 G 3 ' - - 1
- 1 1- - - -~~ ;)2 2 

H). ~l~Lt'·riau~ de conslru~ li o n , c<'·ramiqur, verrerie, asplwlte 23 2 21 1 1 j - - : - - I- 1 1 - - 47 3 

20. Mt>l_'Hl ' hruts ~·l dcm1~hruts . . . . . . . . . . .. . 14 - ,I 4 I ~ 33 ~ p- - ~ - - ~ - - ~ - 60 
~ 1. Art1 c l c~ en nwtal. o nlll~, a rm r-'~, artH·Ir::; de coulcll r rH' . f)0 7 I 20 -- 1

1 

1' J 10 1 3 11 - - - - - 2 - 99 11 
2~ . )Jaclline~, parties rle machines, appareils e l ec tt' ique~, instruments sc icn- 1

1 1 · I I I 
tifiquc~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 1 I 12 - G 1 ~ 2 2 - 2 - 1 05 -+ 

23. Monln·~. parties ddach ecs d r Ia montrc, tnwau:\ clc gravure . G60 2G2 ! 7 - I 1 3 13 1 1- - _ j_ i'>71 2GG 

21~. Bolles :'1. nwsiquf', instmm ents de musique . . . . 
1 

16 4 ~7 ~ - - ~~ - 33 : G 
2~. T~·av<~~l\ ('11 pienes pn'•cien~rs rl m6taux vrccieux . I 14 3 3 - ~· - -. - ~4 ~ 
2h. ))1\ (:' J S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , _ _::_ _ 4. 29 1 B - 2 =- - --= ] -- - :)~ __ :_> 

TOTAL 11723 416~! 741 51 213 17 ~ 2 2ii5 lii 5 l 5 4 13 2 6 1 1'7 1 - 12 2982 012 

I -111_ 28 27 - - :\3 )l:JJ'(jU<-'s dont Ia protection est e).pin'e. 
Radiations 
Tran~missi o ns 

)l odificalions de rai ~o n s socia lr::-, 
Hcnoll\ ellemr nts 
Coneclion~ l'l co mpl eme nts 

31- - ~ - 3 
32 1 ·- 2 - 1 ;Ji) 

u
1

j - 8 - ' - 10 
- I - 1 - 1- 1 

II 2 t - ~ - ! 1 . - - ~ - ~ - - I- 3 
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